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ÉDITO
Le nouveau contrat de ville marque un tournant dans l’approche des politiques 
de la ville. C’est désormais un document unique qui unit Gaillac, Graulhet et la 
Communauté d’Agglomération pour développer des actions en faveur des quartiers 
concernés.

Cette nouvelle approche met en évidence que c’est à l’échelle du territoire que 
nous devons mener réflexions et actions. Cela souligne aussi que nos villes et leurs 
quartiers ne sont pas isolés, qu’ils sont en lien avec l’ensemble du territoire. C’est 
donc un regard commun que nous allons porter sur les problématiques.

Evidemment, nous n’allons pas uniformiser les projets et les actions. Car chaque 
ville, chaque quartier a ses propres spécificités et il nous revient de les mettre en 
évidence pour apporter la réponse la plus appropriée et au plus près des habitants.

Nous allons associer nos compétences et celles de nos partenaires pour mieux 
fédérer les ressources afin que chaque projet soit une réponse adaptée et réponde 
aux besoins et aux attentes des habitants dont la place dans ce contrat est un 
enjeu fort.

Dès juin 2023 a commencé une concertation qui a permis de mettre en évidence un 
certain nombre de thématiques qui sont autant de pistes de réflexion pour l’avenir 
de ces six années.

Pour répondre aux défis qui nous attendent, il nous faudra être inventif, imaginatif 
mais aussi attentif. Avec l’ensemble des acteurs, avec l’ensemble des habitants avec 
l’ensemble des forces vives de notre territoire, nous mettrons en œuvre tous les 
leviers nécessaires à la réussite de ce contrat de ville.

Paul Salvador 
Président de la Communauté  

d’aggloméraiton Gaillac-Graulhet

Francis Ruffel
Vice-président
chargé de la Politique de la ville
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ÉDITO
À Gaillac, la révolution durable et solidaire est en marche, dessinant les contours 
d’une commune adaptée aux enjeux du siècle, plus économe en ressources, plus 
agréable à vivre et garante d’un développement équitable de l’ensemble des quar-
tiers qui la composent.  

Dans un contexte économique, social, sociétal, qui exacerbe les tensions et les 
difficultés des habitants, la Ville de Gaillac et ses partenaires ont pour priorité de 
satisfaire les besoins du quotidien, d’améliorer le cadre de vie, de garantir l’équité 
républicaine, socle de l’émancipation citoyenne et de l’unité nationale. 

C’est bien sûr dans notre quartier prioritaire que s’exprime avec le plus de force et 
d’espoir cette attente d’équité réelle et de perspectives durables. 

Pour corriger les inégalités urbaines et réduire les écarts de développement entre 
les divers secteurs de Gaillac, nous disposons de plusieurs leviers d’action. 

Le plus pertinent et le plus efficace est sans conteste celui de la Politique de la Ville. 

En agissant de façon globale sur le cadre de vie et le renouvellement urbain, sur 
le développement économique, l’emploi, et sur la cohésion sociale, en portant no-
tamment l’effort sur l’éducation, la culture, l’accompagnement social et la santé, la 
Politique de la Ville vise à inscrire dans la réalité des Gaillacois la devise de notre 
pays : liberté, égalité, fraternité.  

C’est pour conforter et moderniser cette action que nous avons mis en place ce 
nouveau contrat de ville. 

Résultat d’un travail collaboratif exigeant avec nos partenaires institutionnels et 
associatifs, ce contrat 2024-2030 concrétise aussi la prise en compte directe du point 
de vue des principaux intéressés : les habitantes et les habitants de nos quartiers 
prioritaires, associés à cette démarche contractuelle. 

Avec ce contrat 2024-2030, nous affirmons notre ambition commune du dévelop-
pement économique, écologique et social de l’ensemble des composantes urbaines 
de notre territoire.  

Garantir localement les conditions du vivre ensemble, c’est renforcer à l’échelle du 
quartier les fondations d’une démocratie solidaire, juste et apaisée.  

Ouvrir nos quartiers populaires sur la Ville, c’est ouvrir ces quartiers sur l’avenir. 

Tel est l’enjeu de ce contrat de ville Gaillac Graulhet 2024-2030 - Engagement 
«Quartier 2030» . 

Martine Souquet 
Maire de Gaillac
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ÉDITO
Piloter le contrat de la ville de Graulhet, c’est pour moi prendre en compte l’évo-
lution de la population et en particulier de la jeunesse, pour lui garantir l’égalité 
des chances à laquelle elle est en droit d’aspirer. 

J’affirme que le volet opérationnel de ce contrat ne peut être mis en œuvre sans 
les élus de proximité ; et c’est parce que la ville est un acteur majeur de ce contrat, 
qu’elle continue à contribuer financièrement à certaines opérations importantes 
pour nos quartiers soit près de 500 000 euros par an, sans compter les aménage-
ments des équipements sportifs. 

Dans ce cadre ont été réalisées par exemple, la Microfolie, la Maison France-services 
ou l’embauche de deux ASVP, ... 

Aujourd’hui, avec les élus, voici les priorités : priorité à la rénovation du centre-ville, 
habitat et cadre de vie ; priorité encore à l’éducation et à l’accès à l’emploi ; à la 
prévention des violences et des addictions ; priorité à la solidarité, et à l’implication 
plus forte des habitants, acteurs, avec nous et pour eux, de ce nouveau contrat. 

Alors pour demain, un lycée polyvalent proche du tissu économique, un collège 
rénové, des établissements sportifs mis à niveau, un centre aquatique, des espaces 
respectueux de l’équilibre écologique et bien plus encore … pour favoriser l’éman-
cipation et l’égalité des chances si nécessaires à nos quartiers. 

 Blaise Aznar 
Maire de Graulhet
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ÉDITO
Le contrat de ville de l’agglomération de Gaillac-Graulhet pour la période 2024- 
2030 répond à une double ambition : réduire les écarts de développement entre 
les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines, et améliorer les conditions de 
vie de leurs habitants en luttant notamment contre toute forme de discrimination. 

Afin d’atteindre ces objectifs, le cadre de réflexion, la gouvernance, et les instru-
ments de la politique de la ville ont été repensés.

Tout d’abord, la géographie prioritaire a été actualisée pour s’adapter au mieux 
aux réalités du terrain. 

Puis, une large concertation citoyenne a été menée en 2023 afin de recueillir les 
préoccupations de la population. 

Enfin, un travail partenarial a eu lieu afin de mobiliser chaque ressource nécessaire 
au profit de nos quartiers. 

L’État s’engage à mobiliser l’ensemble des leviers disponibles avec un seul objectif 
: faire vivre la promesse républicaine et garantir l’égalité des chances. 

La sécurité et la tranquillité publique, la transition écologique, l’emploi et l’activité 
économique, l’accès aux services publics et aux politiques publiques de droit com-
mun mobiliseront les services de l’État au quotidien afin de permettre à chacun 
d’avoir les moyens de vivre et de s’émanciper. 

Aujourd’hui encore, les besoins demeurent considérables. Il revient à l’ensemble 
des partenaires d’imaginer, d’innover, de s’adapter pour préserver l’équilibre du 
territoire, dans un esprit de solidarité. 

Il convient dès à présent de faire vivre ce projet tout au long des six prochaines 
années. 

Une seule préoccupation devra conduire notre action : améliorer de manière si-
gnificative les conditions de vie de nos concitoyens et créer les conditions d’un 
renouveau des quartiers en 2030.  

 Michel Vilbois 
Préfet du Tarn
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INTRO
La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, 
envers les Quartiers Prioritaires en Politique de la Ville (QPV) et leurs habitants, afin de réduire 
les inégalités entre les territoires. Elle mobilise un ensemble d’acteurs : l’État, les collectivités, les 
acteurs des quartiers... 

Le contrat de ville est une démarche partenariale qui permet à tous ces partenaires de définir col-
lectivement les orientations stratégiques et de développer des projets de développement social et 
urbain, en faveur des habitants. 

La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet pilote un contrat de ville unique pour les 2 ter-
ritoires de Gaillac et de Graulhet, avec une opérationnalité gérée au niveau communal. 

Ce contrat de ville unique prend en compte les spécificités des 2 communes, accompagnées et sou-
tenues par le dynamisme de l’agglomération. 
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PRÉSENTATION
du territoire

1
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74 574 hab
Croissance  
démograqhique 1,3%

PORTRAIT
DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
GAILLAC-GRAULHET

  

N

Toulouse

Albi

Rodez

Montpellier

Montauban

Castres

Gaillac

Graulhet

Rabastens
TARN

AVEYRON

HÉRAULT

AUDE

HAUTE -GARONNE

TARN -ET -GARONNE

56 communes
1 164 km2

20,5% de la superficie du Tarn

60 écoles
dont 8 privées 

80 sites touristiques

16 structures d’accueil
Petite enfance

13 
médiathèques

17 zones d’activités
dont : 4.328 établissements 
au registre du commerce
2.940 établissements à la 
Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat 

20 169 
emplois

1050 
exploitations agricoles

+1 espace test agricole

50 entreprises 
de la filière cuir

1 pépinière d’entreprises
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SES FORCES

• Territoire doté de tous les services à la vie 
des familles  

• Équipements sportifs diversifiés  

• Plan d’amélioration des transports 
urbains, du transport à la demande et 
développement des mobilités douces  

• Accompagnement dans la rénovation de 
logements (OPAH), volonté de diversifier 
l’offre d’habitat et d’agrandir le parc locatif 

• Offre locative à loyer modéré accessible à 
64% des habitants  

• Culture du « bien manger » avec le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT)  

• Diagnostic social sur l’évaluation des 
besoins en habitat pour les gens du voyage  

SES FAIBLESSES

• Manque de logements locatifs  

• Baisse du nombre de naissances  

• Départ des jeunes de -20 ans par manque 
d’emplois (30% des actifs travaillent en 
dehors du territoire)  

• Vieillissement de la population avec 
l’augmentation du nombre de séniors  

• Entretien coûteux des équipements sportifs  

• Manque de modalités de déplacements et 
leur coût 

• Raréfaction des services administratifs et 
médicaux en milieu rural  

SES ATOUTS

•  Un territoire attractif sur le plan résidentiel avec 
un cadre de vie recherché   

• Un environnement favorable à l’éducation et à 
l’épanouissement des enfants et des jeunes  

• Des loisirs et des pratiques sportives développés

• Un aménagenement du territoire qui favorise le 
développement durable  

• Un développement économique et une attrac-
tivité touristique soutenus

• Une population active en augmentation

Deux communes de l’agglomération ont des quartiers implantés dans le périmètre de la nouvelle 
géographie prioritaire, qui identifie et délimite les quartiers les plus fragiles. Il s’agit des quartiers de 
Crins et En Gach à Graulhet et de Catalanis et Lentajou à Gaillac. 

La politique au bénéfice des quartiers en difficulté n’est pas récente pour ces territoires. 

• La commune de Gaillac, à travers la signature en 
juin 2007 d’un Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
(CUCS), s’est engagée officiellement dans la mise 
en œuvre d’une politique de cohésion sociale pour 
les 2 quartiers prioritaires (zones IRIS) identifiés à 
l’époque : le quartier Vieux Gaillac (centre-ville et 
Catalanis Lentajou) et le quartier de La Clavelle 
- la gare. 

• La commune de Graulhet, à travers la signature 
d’un plan de Développement Social des Quar-
tiers (DSQ) dans les années 1990, s’est engagée 
officiellement dans la mise en œuvre d’une po-
litique de cohésion sociale, pour les 2 quartiers 
prioritaires identifiés à l’époque : le quartier Crins 
et le quartier En Gach.
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VOLET GÉOGRAPHIQUE ET PATRIMONIAL

Située à l’ouest du département du Tarn, Gaillac se trouve au centre du territoire de la Commu-
nauté d’agglomération, dans la plaine albigeoise et sur la rive droite du Tarn. Commune urbaine de 16 
008 habitants (INSEE 2021), desservie par l’A68, elle a une position stratégique à 20 km d’Albi, 50 km de 
Montauban et 57 km de Toulouse. 

Son territoire s’étend sur une surface de 5 093 hectares. La commune est un pôle urbain important de la 
vallée du Tarn, où l’urbanisation s’est développée aux abords de la rivière du Tarn, au centre du territoire 
communal.  

La culture de la vigne est omniprésente et se concentre principalement sur les coteaux au nord et à 
l’ouest de la ville. Le paysage de la ville, entre plaine et coteaux, est également façonné par l’agriculture. 

Gaillac dispose d’un patrimoine architectural, naturel et paysager, lié à son histoire comme en témoigne 
la présence de nombreux sites et monuments inscrits et classés à l’inventaire des Monuments Historiques. 

La commune est la première du Tarn à bénéficier, depuis 2017, du label Ville et Pays d’Art et d’Histoire 
décerné par le ministère de la Culture.  

La commune dispose de nombreux espaces verts, notamment le parc classé de Foucaud. Il est parti-
culièrement apprécié par les habitants de la ville par sa grande superficie (5 hectares). C’est un véritable 
espace de nature en cœur de ville, qui offre une respiration dans la continuité du tissu urbain.

VOLET DÉMOGRAPHIQUE

Sur la période 2010-2018, la commune a accueilli + 2 052 habitants, établissant à +15,4% l’évolution de 
la population municipale (1,63%/an en moyenne). Ce taux de croissance démographique est bien supérieur 
à la moyenne départementale sur la même période (+4,8% entre 2010 et 2018). 

Sur la période 2013-2018, la croissance démographique est principalement due au solde migratoire, le 
solde naturel étant légèrement négatif.   

Le nombre de personnes de plus de 65 ans résidant à Gaillac est de 101 pour 100 personnes de moins de 
20 ans résidant sur la commune en 2018. 

On observe depuis 2013 une augmentation relative du nombre de jeunes de moins de 20 ans établis 
sur la commune (principalement des 11-17 ans), témoignant de l’attractivité de Gaillac pour les ménages 
avec enfants.

 On constate en revanche une baisse du nombre de jeunes adultes (18-29 ans) entre 2008 et 2018.

PORTRAIT
DE TERRITOIRE DE GAILLAC
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VOLET HABITAT

La commune connaît une dynamique de la 
construction neuve, principalement pavillonnaire, 
en extension urbaine et le long des voies de com-
munication.   

Le parc de logements est diversifié sur la commune 
et la rotation est relativement importante. Ceci a 
pour conséquence une gamme de prix large, avec 
un réajustement progressif de certains prix et un 
marché de l’immobilier dynamique.  

En 2018, Gaillac comptabilise 7 931 logements 
dont 89 % sont des résidences principales et 
2,6% des résidences secondaires.

INSERTION 
PROFESSIONNELLE  

Le taux de chômage sur la commune s’établit 
en 2018 à 15,8%, au-delà du taux de chômage 
moyen sur l’agglomération à cette date (13,2%).   

Le taux de chômage chez les jeunes est élevé : 
34 % des 15-24 ans (contre 29% dans le Tarn et 

26% en France) et 29% parmi les 25-29 ans 
(contre 24% dans le Tarn et 21% en France). 

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  

Gaillac s’impose comme le 3ème pôle urbain et 
commercial du département derrière la préfecture 
albigeoise et la sous-préfecture castraise. 

La commune est le premier pôle économique de 
l’agglomération Gaillac-Graulhet, concentrant sur 
son territoire 23 % des établissements implantés 
sur l’agglomération.   

Avec 5 zones d’activités et de nombreux commerces 
et services, elle exerce une attractivité par l’em-
ploi sur les communes environnantes et possède 
une offre particulièrement complète en termes 
d’industries, d’entreprises de construction, d’en-
treprises artisanales, de commerces et services. 

Grâce à cela, la commune conforte son rôle de 
pôle économique attractif à l’échelle de l’agglo-
mération.  

La très grande majorité des établissements im-
plantés sur la commune ont moins de 10 salariés 
(95%), et la plupart des emplois sont affiliés à l’éco-
nomie tertiaire.  

QUARTIERS PRIORITAIRES
CATALANIS ET LENTAJOU

Le Quartier en Politique de la Ville (QPV) de Gaillac est essentiellement composé de deux quartiers 
d’habitat social : celui de Lentajou et de Catalanis reliés entre-eux par une zone d’habitat datant d’avant 
la révolution industrielle (place de la Révolution) et du XIXème siècle, au moment de la construction des fau-
bourgs le long des voies de communication existantes et de la voie ferrée. 
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DÉMOGRAPHIE  
Le quartier Lentajou-Catalanis compte 1 279 habitants, soit près de 8,3% de la population, laquelle 
a par ailleurs légèrement diminué depuis 2015. 

La part des moins de 30 ans est sen-
siblement plus importante que sur le 
reste de la commune (30,6% contre 
28,4%). 

Les 60 ans ou plus sont également 
moins représentés sur les QPV qu’au 
niveau communal (23,4% contre 
30,3%). L’indice de jeunesse est donc 
un peu plus élevé sur le QPV qu’au 
niveau communal (1 contre 0,8). 

Une représentation importante d’une 
population étrangère, avec des fragilités 
exacerbées (17,2% d’étrangers sur la po-
pulation du QPV contre 6,2% à l’échelle de la commune). 
Source : Insee, Recensement de la Population 2018

ÉQUIPEMENTS, SERVICES ET VIE ASSOCIATIVE  
Peu d’équipements et de services structurants sont présents sur le QPV. Cependant, il est à noter que 
l’ensemble des équipements et services publics de la commune se situent à moins de 500 mètres.   

• Le centre social “mosaïque” a officiellement 
ouvert ses portes le 1er septembre 2023 (précé-

demment l’Espace de Vie sociale porté par l’association 

Lou Mercat). 

• Trois établissements scolaires : 2 écoles ma-
ternelles et 1 école élémentaire publique qui 
totalisent 57 % des élèves des écoles publiques 
de la commune. 

• Dans le cadre du Programme de Rénovation Ur-
baine (PRU) de Lentajou, la construction d’une 
nouvelle école maternelle s’achève. Cette école 
comptera 3 classes, une bibliothèque, une salle 
de motricité, un espace ALAE et un service de 
restauration scolaire. 

• Le bâtiment de l’école actuelle accueillera 
en 2025 la Maison Pour Tous, un nouvel 
équipement municipal en proximité. 

• Un accueil de loisirs associatif avec : 
- un centre de loisirs associé à l’école au niveau 
de l’école élémentaire La Clavelle-Vendôme, 
- un centre de loisirs extrascolaire, qui accueille 
tous les enfants de la commune de 3 à 12 ans 
(le mercredi et les vacances scolaires). 

• Un gymnase dédié aux arts martiaux en co-
utilisation avec l’école de la Clavelle et l’accueil 
de loisirs. 

• Un city stade sur les 2 quartiers. Celui de Len-
tajou a été totalement refait dans le cadre du 
Programme de Rénovation urbaine. 

17,2%

6,2%

Reste de la commune Quartiers Lentajou-Catalanis

30,6%

28,4%

-30 ans

23,4%

30,3%

+60 ans Population 
étrangère,

avec fragilité 
exacerbées

CHIFFRES CLÉS
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Simply Cité
Un lieu unique d’accueil, d’écoute, d’évaluation, d’orientation et d’accompagnement social.  
Il regroupe au même endroit le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et son Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SSAD), ainsi que l’espace France Services. 

Il est ouvert à toute personne confrontée à des problèmes d’ordre financier ou social, qui a besoin 
d’être aidée ou accompagnée.

Centre social de mosaïque
En novembre 2023, l’espace de vie 
sociale Lou Mercat évolue en centre 
social offrant un nouvel espace de 
proximité à vocation globale, familiale 
et intergénérationnelle, ainsi qu’un lieu 
d’animation de la vie sociale.  

Il diversifie ainsi son action tout en 
renforçant son rôle de coordinateur entre 
les différents partenaires associatifs et 
institutions. 

Le centre social Mosaïque a vocation à 
faire du lien et cela se traduit par : 

• une maison des services et 
d’activités, conduite avec le souci 
constant de répondre aux besoins et aux 
envies des habitants ; 

• une maison des projets dont le but 
est de recueillir des questions émanant 
du terrain pour construire des projets ; 

• une maison de la citoyenneté, 
qui agit pour le vivre ensemble et la 
cohésion sociale. 

Dans le cadre de son projet social, ce sont 
aujourd’hui différentes actions qui sont 
travaillées pour répondre aux enjeux du 
territoire. 

Tous les jeudis après-midi, l’activité 
“épicerie solidaire” ouvre ses portes. 
Elle propose une série d’ateliers pour 
la plupart émanant des habitants ; des 
jardiniers solidaires sèment dans leurs 
potagers des légumes pour l’épicerie. 

La MJC de Gaillac
L’association MJC situe son engagement à 
l’intersection de trois champs d’intervention 
qui sont :  

• des propositions d’activités au 
service de ses adhérents et du territoire ;

• l’expérimentation et l’innovation     
à l’écoute des nouvelles pratiques 
sociales ou culturelles avec une attention 
particulière en direction de la jeunesse ;  

• un mouvement social attaché à 
l’exercice citoyen des responsabilités, à 
la liberté des individus et au respect des 
différences. 

Forte de plus de 1 250 adhérents dont 
plus de 55% ont moins de 25 ans, la MJC 
développe un ensemble d’actions qui se 
déclinent autour de trois axes : 

• clubs d’activités : expression 
artistique, sport, langues, détente 
physique et mentale, artisanat... 

• enfance et jeunesse 7-25 ans : 
accueil de loisirs 7/17 ans, animations 
hors les murs, séjours jeunes et 
échanges européens de jeunes, Mobilités 
Européennes et Internationales, Relais 
Information Jeunesse... 

• animation locale et diffusion 
culturelle : expositions, programmation 
culturelle, animations locales hors les 
murs...

Elle bénéficie d’un bâtiment situé au cœur 
du parc Pichery, à proximité immédiate 
d’un ensemble d’équipements sportifs, 
d’un collège, d’un lycée et assez poche du 
centre-ville.

Les structures locales et de proximité particulièrement impliquées dans la politique de la ville sont :
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Écoles et accueil périscolaire 
Les équipes des écoles maternelles de Cata-
lanis et de Lentajou ainsi que celles assurant 
l’accueil périscolaire (Communauté d’aggloméra-

tion Gaillac-Graulhet) sont aujourd’hui les prin-
cipaux acteurs quotidiennement en lien avec 
les enfants et les familles du QPV.  

Ces professionnels ont un lien privilégié avec 
eux et une bonne connaissance de leurs be-
soins, habitudes, envies ... Ils sont ainsi un 
précieux relai d’informations entre les insti-
tutions/associations et les familles, de même 
qu’ils apportent une expertise et des possibi-
lités de mise en œuvre de projets menés en 
direction des habitants du QPV. 

Tarn Habitat
Premier bailleur social du département, Tarn 
Habitat est un établissement public ancré 
sur le territoire tarnais, au service d’un 
logement pour tous. Il a notamment pour 
mission la construction et la rénovation de 
logements sociaux, la gestion locative et 
technique de son parc immobilier collectif. 

L’agence de Gaillac est située au coeur de 
Lentajou et ses équipes sont au plus près 
des locataires. Étant donné sa localisation 
en QPV, Tarn Habitat renforce son action 
de proximité en assurant notamment une 
mission de médiation avec la présence en 
journée de gardiens.

REVENUS 
Lentajou et Catalanis n’ont pas échappé au phénomène commun qu’ont subi les cités d’habitat social de 
cette époque : pauvreté, relégation et stigmatisation. Les habitants de Lentajou-Catalanis sont davan-
tage soumis à des contraintes socio-économiques. 

Le revenu médian constaté sur ce quartier est largement inférieur à la moyenne de la 
commune (9 500€/an), et le taux de chômage est plus élevé (15% sur Catalanis, 29% sur Lentajou).   

Cette disparité des situations peut également se lire dans le taux de pauvreté des ménages (part des 

foyers fiscaux dont le revenu disponible est inférieur à 60% du revenu disponible médian national) qui, à Gaillac, est 
supérieur à la moyenne départementale. En 2018, 2 916 habitants de Gaillac vivaient sous le seuil de 
pauvreté (Source Insee 2018). 

378 foyers allocataires (745 personnes) percevant au moins une prestation CAF résident en QPV (Source Cnaf 

2020). Les bénéficiaires du RSA sont au nombre de 42 sur le QPV (21 femmes et 21 hommes) contre 1 069 
au niveau communal.  

HABITAT ET CADRE DE VIE 
Catalanis est un quartier d’habitat quasi exclusivement collectif (à 93%). La majorité des logements a été 
construite avant 1980 (80 %) et n’a pas fait l’objet de réhabilitation : 2 bâtiments ont été acquis et améliorés 
en 1987, 12 maisons individuelles ont été construites après 2000. 
En revanche, Lentajou fait l’objet d’un Programme de Rénovation Urbaine (PRU), débuté en 2017 et porté 
par Tarn Habitat, la ville de Gaillac et l’agglomération Gaillac-Graulhet. L’élaboration de ce PRU s’est 
notamment basée sur un diagnostic en marchant réalisé en avril 2016 et a poursuivi plusieurs objectifs : 

• Améliorer le cadre de vie des habitants

• Renforcer la cohésion sociale

• Mieux intégrer le quartier dans la ville

• Améliorer son image

• Le rendre plus vert, plus durable,  
plus convivial et plus attractif

Le programme a débuté par la déconstruction de 2 bâtiments, le nombre de logements passant de 171 à 
134. La réhabilitation de ces appartements, par Tarn Habitat, permet de proposer aujourd’hui des loge-
ments plus modernes, thermiquement performants et plus diversifiés (avec notamment des rez-de-chaussée 

pour les seniors). 
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Une nouvelle école maternelle construite et financée par la Communauté d’agglomération Gaillac-Graul-
het ouvrira ses portes après les vacances scolaires du printemps 2024.  

La ville de Gaillac s’est attachée aux aménagements extérieurs (axes de mobilités redessinés, aménagement 
d’espaces de vie et de loisirs, augmentation du stationnement, végétalisation du quartier, renouvellement et extension de 

l’éclairage public …). Ces aménagements seront achevés au printemps 2024. 

On constate sur les QPV de Gaillac une concentration des 
logements sociaux : 

L’ensemble de ces logements sont 
gérés par Tarn Habitat, le bailleur 
social public du département. 
(Source : SDES 2020) 

Population vivant en 
appartement

47%  
en QPV

9,3%  
sur la  
commune 6,4%  

sur l’EPCI

75,5%  
en QPV

29,5%  
sur la 
commune

14,1%  
sur l’EPCI

Locataires Propriétaires

La part de résidences principales sur-occupée est beaucoup plus élevée qu’au niveau de 
la commune (6,7 vs 2,6%). (Source : Insee – Recensement de la population 2018) 

75,5% 
locataires

22,9% 
propriétaires 75,5%  

en QPV

40,6%  
sur la  
commune

27,2%  
sur l’EPCI 22,9%  

en QPV

57,1%  
sur la 
commune

70,5%  
sur l’EPCI
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INSERTION PROFESSIONNELLE  
Le taux d’emploi des résidents des QPV est moins élevé  
par rapport à l’ensemble de la population des communes 

La population d’origine étrangère (17,2 %) est plus concernée par les emplois à durée limitée (52,1% des 

emplois à durée limitée) et les situations de chômage (34,8 % contre 13,5 % à l’échelle de la commune). 
(Source : Pôle Emploi-Dares, STMT - Demandeurs d’emploi en fin de mois au 31/12/2021) 

Demandeurs d’emploi -25 ans 
La proportion des moins de 25 ans est plus 
importante sur le QPV qu’au niveau de la 
commune

14%
En QPV

12%
commune

Demandeurs d’emploi entre 26 et 49 ans
Légèrement moins représentés sur 
le QPV qu’au niveau communal

Formation inférieure au niveau CAP 

Fortement représentée en QPV

Niveaux CAP-BEP ainsi que Bac 

Les écarts entre le QPV et la commune sont moins 
significatifs 

Formation supérieure au niveau Bac

On retrouve un décalage important avec un écart 
également entre les genres : les hommes sont 
moins diplômés que les femmes.

  

Au 31/12/2023, 4,3% des bénéficiaires du RSA de la commune sont domiciliés sur le QPV 
(soit 46 personnes / même proportion femmes-hommes) 

(Source : Direction Action Sociale Territoriale du Département) 

60,5% Reste de  
la commune

42,2% 

Catalanis
Lentajou

60%
commune

58%
En QPV

13%
commune

31%
En QPV

39%
commune

31%
En QPV
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La commune de Graulhet est située au sud du territoire de l’agglomération Gaillac-Graulhet, au centre-
ouest du Tarn et au cœur du triangle formé par trois pôles urbains : Toulouse, Albi et Castres. 

Classée “commune urbaine” dans le maillage territorial du SCOT, elle s’étend sur une superficie de 5 680 
hectares, comparable à celle d’Albi (moyenne tarnaise à 1 700 ha). 

Avec 13 032 habitants (2022), Graulhet est  la :

• 2ème commune de l’agglomération en nombre 
d’habitants, après Gaillac

• 4ème du Tarn
• 24ème commune de la région Occitanie

Une réelle dynamique démographique s’amorce depuis plusieurs années : les perspectives d’évolution 
entre 2022 et 2032 se situent à plus de 15 000 habitants, soit un gain de 1 500 habitants en 10 ans.   

MONDE PROFESSIONNEL  

Tissu industriel  

L’importance du tissu industriel est une spécificité 
graulhetoise qui confère à la ville une vraie valeur 
ajoutée : entreprises fortement ancrées (Weishardt, 
KP1, Occitanis, Cuirs du futur, MECAFORM, Barde profils, 

Briques Technic Concept, SOFEMA...) et des équipements 
attractifs pour les entreprises (fibre, collecteur des eaux, 

biogaz…). Avec le groupe Weishardt, 4ème producteur 
mondial de gélatine à usage alimentaire, cosmé-
tique et pharmaceutique, la commune compte l’un 
des 5 principaux établissements de l’agglomération 
(100-249 employés).  

La filière cuir se traduit comme un écosystème 
d’excellence du “Fabriqué France” avec 80 
entreprises représentant 650 emplois. Deux clubs 
d’entreprises sont présents : la chambre syndicale 
des Patrons Mégissiers et Graulhet Le Cuir. La 
Région, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et 
Pôle Emploi ont expérimenté en 2022 un dispositif 
de formation inédit à destination des demandeurs 
d’emploi du bassin de vie spécialisé dans le travail 
de mégisserie/tannerie.  

L’image de Graulhet a longtemps été associée à une 
mono-industrie et le déclin industriel a fortement 
impacté son tissu social et urbain. La commune 
s’active aujourd’hui pour redynamiser son terri-

toire au travers de nombreux dispositifs : Petites 
villes de demain, CRTE (Contrats de relance et de 
transition écologique, ZRR (France Ruralité Revi-
talisation à partir de juillet 2024), le projet de cité 
éducative au cœur des QPV.  

ÉDUCATION  

Penser une future “Cité éducative”  

En septembre 2023, des classes généralistes ont 
ouvert leurs portes au sein du lycée profession-
nel Clément de Pémille. La transformation en 
lycée polyvalent a été permise par le rachat, par 
la Région Occitanie, de la friche Barbaro annexe 
au lycée. L’implantation d’un lycée polyvalent sur 
le territoire permet de répondre aux besoins des 
nouveaux arrivants, attirés par le développement 
économique mais aussi par la vie à la campagne 
avec les services de la ville. Le lycée polyvalent de 
Graulhet s’inscrit dans une logique de complémen-
tarité d’offres de formations avec les autres lycées 
du Gaillacois et du Vaurais. 

Le lycée est implanté dans le périmètre du QPV 
de Graulhet (l’avenue de l’Europe, qui traverse 
Crins, passe en bordure du lycée pour rejoindre 
le centre-ville). Un internat accueille des ly-
céens, étudiants, apprentis et jeunes travailleurs.  

PORTRAIT
DE TERRITOIRE DE GRAULHET
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5 filières de formations professionnelles sont 
représentées : bijouterie/joaillerie, commerce/
vente, mécanique/auto et photographie. Des pistes 
de développement de filières techniques sur deux 
volets sont à l’étude : artistique en complémenta-
rité avec l’art plastique/bijouterie et industriel en 
particulier la chimie. 

Éducation populaire et égalité des chances  

La commune de Graulhet dispose d’une pro-
grammation culturelle, sportive et associative 
riche, matérialisée par la présence de parte-
naires et structures durablement implantés 
et impliqués sur le territoire : arts de la ville, 
centres de loisirs, projets périscolaires, CCAS, 
Maison des Familles, Foyer Léo Lagrange, Tiers 

Lieu M et le musée numérique la Microfolie, MJC 
et le Fablab et des équipements sportifs impor-
tants.  

L’indice de position sociale (IPS) permet d’ap-
préhender le statut social des élèves à partir des 
professions et catégories sociales (PCS) de leurs 
parents. Pour les établissements scolaires de 
Graulhet, le classement est le suivant :  

Écoles publiques : de 105,9 à 73 (soit entre 
les 854éme et 1 645éme places des écoles de l’Académie 

toulousaine).  

Collège : 91,8 (soit à la 299éme place des collèges de 
l’Académie toulousaine) 

Souces : Ministère de l’Education Nationale – Académie de 
Toulouse. 2022)

Structure Activités principales Chiffres clés

CCAS

Prise en charge de personnes en 
situation de grande vulnérabilité 
(dossiers de surendettement, héberge-
ments d’urgence …) 

En 2022
• 134 personnes accompagnées :

> 48 en accompagnement social

> 57 en accompagnement administratif

> 27 en accompagnement budgétaire

• 46 dossiers complémentaires santé solidaires

• 38 dossiers MDPH

• 23 dossiers de surendettement

Accès au droit 

Microcrédit social 

Maison des 
familles

Lieu Accueil Enfants Parents  

• 43 accueils en LAEP  
• 32 familles différentes

(de juillet 2022 au 31 dé-
cembre 2022)

Ateliers socio-linguis-
tiques : 

• 38 ateliers 

• 342 participations 

• 27 participants diffé-
rents

Bouger Pour Grandir 

Atelier mère-enfant 

Activités parents et adultes

Permanences (Maison des Adoles-
cents, Jumeaux et Plus, Paroles de 
Femmes) 

Léo 
Lagrange

Dispositif insertion En 2022, 74 salariés en CDI dont 

12 salariés du Comptoir  
des Services

51 salariés  
espaces verts

6 salariés sur  
Terres inclusives

5 salariés sur  
snacking

2 587 visiteurs au Tiers Lieu M et 1 808 visiteurs 
à la Microfolie (785 enfants/jeunes, 1023 adultes) entre 
le 14 septembre 2022 et le 31 décembre 2022.

Tiers Lieu M (Offre numérique, Mi-
crofolie, EVS, Chantier d’insertion, 
"le goût des autres", actions hors 
les murs)
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MJC

Programmation socio-culturelle 
(projets artistiques et de territoire)  

• 67% bénéficiaires sont des -25 ans. 

• 497 adhérents en 2021-2022. 

87% du bassin
Graulhétois 92% de l’agglomération 

Gaillac-Graulhet

Accueil de loisirs et accompagne-
ment scolaire  

Infos Jeunes et mobilité interna-
tionale  

Espace numérique Créalab  

Repair Kfé 

Amicale 
Laïque 

Graulhet

Période scolaire :   
Activités Maison de l’Enfance, 
Journées communes carnaval du 
rire, fête du Jeu, fête médiévale à 
la Courbe, spectacle de Noël  

EN 2022,  

La Courbe :  
• Petites vacances : 804 enfants accueillis et 3 260 
journées/enfants 
• Grandes vacances : 1 112 enfants accueillis et 
9 237 journées/enfants 
Soit un total de 12 497 journées/enfants 

Les Camps :
• 225 enfants accueillis 
• 1 355 journées/enfants 

Les Maisons de l’Enfance : 
• 218 enfants accueillis les matins 
• 369 enfants accueillis les midis 
• 431 enfants accueillis les soirs 
• 250 enfants accueillis les mercredis 
• 38 enfants accueillis aux vacances de Noël 
Un total de 317 430 heures CAF 

Les parcours citoyens : 
• 1 411 journées/enfants

Projets pédagogiques transver-
saux :  
• projets CLAS  
• Parcours citoyens : mégisse-
rie (cycle 2 ou 3), Sécurité (cycle 3), 
Patrimoine (Cycles 2 ou 3), Sportif à 
La Courbe (Cycles 1 et 3), Dévelop-
pement durable (cycle 2), Laïcité et 
citoyenneté (cycle 3).  
• Classes de Découverte

Période vacances scolaires :  
• Classes de neige : élèves de CM1  
• Site La Courbe et camps  
• Séjours culturels

Tarn Habitat

Acteur de la ville, Tarn Habitat 
accompagne l’évolution de la 
commune pour son aménagement 
urbain, l’apport d’une offre loca-
tive sociale adaptée et la mise en 
œuvre d’actions de proximité au-
près des locataires via les gardiens 
d’immeubles et plus globalement 
son équipe de proximité et les 
partenaires.

Profil des locataires et demandeurs à l’échelle du 
département :  

• 63,8% des ménages sont bénéficiaires de l’APL 

• 75,5% des locataires ont des ressources répon-
dant aux plafonds de logements sociaux 

• 74% de la part des ménages occupant un loge-
ment sont composés d’une personne seule ou seule 
avec un ou plusieurs enfants

Écoles et 
accueil 

périscolaire 

Écoles en REP Graulhet (Crins, En 
Gach, Victor Hugo, Albertarié)

• 1 école maternelle en REP 
• 4 écoles élémentaires dont 3 en REP
• 1 033 écoliers en QPV (1 249 écoliers au niveau de la 

commune) dont 105 en école maternelle 
Source : Ministère Education Nationale, depp 2019-2020

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 21



Par ailleurs, le collège Louis Pasteur s’inscrit dans le projet des Cordées de la réussite éducative en par-
tenariat avec les établissements de Supaero, Sciences Politiques de Toulouse et l’Ecole des Mines d’Albi. 
Le lycée Clément de Pémille a également comme projet de s’inscrire dans ce dispositif. Le programme 
ERASMUS est développé pour les pré-Bac et ERASMUS+ pour les post-bac en partenariat avec des éta-
blissements en Belgique, Espagne, Italie, Allemagne et Pays-Bas. Un système de bourses majorées pour 
les élèves en QPV qui s’inscrivent dans le dispositif ERASMUS est actif (inscription de la commune en 
Zone de Revitalisation Rurale). 

Un des projets phares de l’établissement réside dans l’accompagnement à l’insertion professionnelle 
autour de la création de formations complémentaires d’initiatives locales (CFIL) dans une logique de 
diversification des diplômes.

QUARTIERS PRIORITAIRES
CRINS ET EN GACH

DÉMOGRAPHIQUE
La population municipale au 1er janvier 2018 est de 3 082 habitants en QPV ; 12 789 habitants sur 
Graulhet et 74 203 habitants au sein de l’EPCI ; 

Part de la population de la commune en QPV : 24,1 % 

Ménages composés d’une seule 
personne 

     15

47,4%  
hommes

52,6%  
femmes

30%  
-25 ans

30,9% 
+60 ans

autres

44%  
en QPV

34,6%  
sur la 
com-
mune

31%  
en EPCI

(Source INSEE, Recensement de la Population 2018)

CHIFFRES CLÉS

15,4 % des habitants en QPV 
sont de nationalité étrangère. 
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SITUATION DES MÉNAGES
1 050 foyers allocataires percevant au moins une prestation CAF résident en QPV  
(2 884 foyers allocataires CAF sur la commune) dont : 

16,8% 

Familles monoparentales

55% 
Allocataires isolés

19,1% 
Couples avec enfants
- 30,1% pour la commune

- 41,6% au niveau de l’EPCI

16,4% 

Ménage en QPV  
imposables

- 28,9% pour la commune
- 38,2% au niveau de l’EPCI

Source CNAF, fichiers des alloca-

taires CAF au 31/12/2020

97 foyers en QPV bénéficient de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH) (321 foyers sur la 
commune).

HABITAT

Part des logements 
sociaux 

Répartition des logements 
selon le type d’habitat 

Statut d’occupation des 
ménages 

35,7%
QPV 

11,7%
Com-

mune 5,1%
EPCI  Logements collectifs

 Logements individuels 

En QPV En commune

12,2%

87,8%

26,1%

73,9%

En QPV En commune

 Locataires
 Propriétaires 

33,5%

65,9%

63,6%

35,2%

Source: SDES 2020  
Insee : recensement de la population 
2018  

Soit 526 logements sociaux en 
QPV et 687 logements sociaux 
sur la commune

Source : SDES 2020 

Source: SDES, 2018  
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REVENUS

Structure des revenus disponibles

Prestations sociales (prestations 
familiales, minimas sociaux, 
prestations logement)

50,7 % des ménages en QPV ont des reve-
nus d’activités dont l’indemnité chômage. 
(Source : Insee-DGFIP 2018 )

Bénéficiaires du RSA

9,4%

19,7%

 QPV
 Commune 

431

1089

 QPV
 Commune 

196  
hommes

235  
femmes

EMPLOI

Demandeurs d’emploi -25 ans

La proportion des demandeurs d’emploi de moins 
de 25 ans est plus importante sur le QPV

Demandeurs d’emploi 26-49 ans

26-49 ans légèrement moins représentés sur le 
QPV

Formation inférieure au niveau CAP

Plus fortement représentée en QPV

Niveaux CAP-BEP, Bac 

Les écarts entre le QPV et la commune sont moins 
significatifs. 

Formation niveau Bac+
Un décalage important 

Avec un écart également entre les genres : les 
hommes sont moins diplômés que les femmes.

15%
En QPV

13%
commune

12%
EPCI

55%
En QPV

57%
commune

30%
En QPV

14%
commune

7%
En QPV

24%
commune
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INSERTION PROFESSIONNELLE

Demandeurs d’emploi Demandeurs d’emploi bénéficiant du RSA

560 en QPV

1 698 en commune

8 155 en EPCI

311  
hommes

249  
femmes

30,3% en QPV

21,8% en commune

17,6% en EPCI

Demandeurs d’emploi résidant en QPV

21,1% 
de nationalité
étrangère

25,5% 
niveau de formation 
inférieur au niveau 
CAP-BEP14,5% 

niveau de formation 
supérieur au BAC

30,7% 
des femmes ont une 

durée d’inscription 
à pôle emploi de 2 

ans et +

Sources : Pôle Emploi- Dares, STMT-Demandeurs d’emploi en fin de mois au 31/12/2021

dont
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LES ENSEIGNEMENTS
DE L’ÉVALUATION DES CONTRATS DE VILLE 
2015-2023

L’évaluation des contrats de ville 2015-2023 a été réalisée à l’échelle du département et 
non à l’échelle des contrats de ville de Gaillac et Graulhet. Néanmoins, certains des grands 
enseignements dégagés de cette évaluation ont guidé les enjeux et orientations du nouveau 
contrat de ville sur plusieurs volets :   

PILOTAGE, GOUVERNANCE 
ET INGÉNIERIE
• Asseoir le rôle stratégique du 

Comité Départemental de la 
politique de la ville  

• Conforter le niveau intercom-
munal dans la gouvernance 
politique et stratégique du 
contrat de ville  

•  Conforter le rôle des chefs de 
projets politique de la ville  

• Bâtir un projet de territoire 
dans chaque Contrat de ville  

• Apporter une dimension plus 
opérationnelle et impliquer 
les acteurs à de bons niveaux 
d’engagement  

• Assurer une meilleure articu-
lation avec les autres politiques 
structurantes ayant un impact 
dans les quartiers politique de 
la ville  

• Remobiliser le droit commun 
dans les contrats de ville  

• Développer une articulation 
avec les autres politiques 
structurantes 

• Poursuivre la remobilisation du 
droit commun financier 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE  
ET PRE 
• Suivre et accompagner l’effi-

cience et l’efficacité des PRE  

• Stabiliser et pérenniser les 
équipes PRE  

• Améliorer la complémenta-
rité des dispositifs et des pro-
grammes portant sur la conti-
nuité et la réussite éducative  

• Travailler en mode projet avec 
plus de transversalité  

• Maintenir la souplesse accor-
dée au dispositif  

PRÉVENTION DE LA 
DÉLINQUANCE ET 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

• Conforter la place et le rôle des 
CLSPD en tant que volet thé-
matique “politique publique 
de sécurité et de prévention 
de la délinquance” du contrat 
de ville  

• Poursuivre la réflexion sur le 
pilotage intercommunal de 
certaines politiques publiques 
(cas de la prévention de la dé-
linquance et de la santé)

• Améliorer la visibilité du posi-
tionnement du chef de projet 

politique de la ville dans tous 
les dispositifs (PRE, CLSPD, 
TFPB, CIL) et dissocier autant 
que de possible ses fonctions 
d’autres missions 

• Concentrer les moyens sur les 
problématiques ciblées (en 
particulier la délinquance des 
mineurs)  

• Assurer une mobilisation col-
lective et partenariale sur la 
prévention de la radicalisation 

• Ouvrir la réflexion sur le pilo-
tage intercommunal de cer-
taines politiques publiques 
impactant les quartiers prio-
ritaires 

CADRE DE VIE ET 
ENVIRONNEMENT
• Valoriser la place des bail-

leurs dans la dynamique des 
contrats de ville 

• Renforcer l’articulation entre 
les acteurs des contrats de ville 

• Développer et/ou mettre en 
place un dispositif GUSP (Ges-
tion Urbaine et Sociale de 
Proximité) 

• Mettre en place une conférence 
intercommunale du logement 
(CIL) 
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• Développer des actions de 
prévention (ex : propreté, 
réparations anti-vandalisme, 
...)  

• Renforcer l’implication des ha-
bitants à travers des marches 
exploratoires, diagnostics en 
marchant, jardins partagés 
dans une logique de remon-
tée de besoins et de ciblage 
d’actions (abattement TFPB). 

ASSOCIATIONS 
• Réinjecter une dynamique de 

renouvellement dans les ac-
tions de la programmation 
annuelle  

• Poursuivre la mise en place 

de Conventions Pluriannuelles 
d’Objectifs  

• Anticiper l’appel à projet annuel  

• Étudier toutes possibilités de 
mutualisation 

EMPLOI, INSERTION 
PROFESSIONNELLE 
ET DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
• Communiquer et diffuser sur 

les dispositifs mobilisables 
en faveur de l’insertion pro-
fessionnelle en direction des 
habitants des QPV 

• Suivre la part des publics bé-
néficiaires Politique de la Ville 

dans les projets relevant des 
domaines de l’emploi et l’in-
sertion professionnelle 

• Impliquer d’avantage l’EPCI 
dans les projets de dévelop-
pement économique en faveur 
des quartiers prioritaires 

• Développer une culture com-
mune entre acteurs du déve-
loppement économique et de 
la politique de la ville 

• Renforcer les plateformes de 
parcours d’apprentissage de 
la langue 

• Envisager une plateforme dé-
partementale pour les ques-
tions de mobilité 

LEXIQUE

• GUSP : Gestion Urbaine et Sociale de Proximité

• PRE : Programme de réussite éducative

• CLSPD : Conseil Local de sécurité et de prévention de la délinquance

• TFPB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

• CIL : Conférence intercommunale du Logement

• QPV : Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville

• EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale

R

S
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LA MÉTHODOLOGIE
de l’élaboration du 
contrat de ville 
2024-2030

2

Avec l’accompagnement du GIP Ressources et Territoires 

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 28



LES ÉTAPES
DE L’ÉLABORATION DU CONTRAT DE VILLE

JUIN > OCT. 
2023

Concertation habitants

27 OCT. 2023
CoPil de lancement
• Rappel des orientations nationales
• Méthodologie retenue et outils de mise en œuvre

14 NOV. 
28 NOV 2023

CoTech 1
• Quelles ambitions pour 2030 ?
• (Re)mobilisation des partenaires autour d’un projet commun
CoTech 2
•  Déclinaisons des ambitions 2030
• Approfondir les ambitions soulevées précédemment
• Préciser le cheminement, les défis, les impacts recherchés des actions, élaboration du 

plan d’action
47 acteurs présents (10 habitants, 16 associations, 21 institutions)

19 DÉC. 2023
Comité de suivi
• Synthèse du travail exploratoire préalable du contrat de ville
• Les enjeux retenus

15 FÉV. 2024

Rencontre entre les porteurs du contrat de ville 
Préfecture - Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet - Commune de Gaillac - 
Commune de Graulhet

Échanges 

• Définir les orientations politiques et stratégiques des communes et de la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet en fonction des priorités nationales

28 FÉV. 2024

CoPil Réalisations et perspectives
• Situation d’avancement du projet de renouvellement du contrat de ville et validation des 

enjeux
• Atelier gouvernance et pilotage

13 MARS 2024
Comité de suivi
• Échange et validation du principe de la démarche d’évaluation
• Traduction opérationnelle des principaux enjeux

15 MARS 2024 CoPil présentation et validation du contrat de ville 2024-2030

28 MARS 2024
Commissions politiques éducatives et de la ville
• Présentation et avis sur le contrat de ville 2024-2030

28 AVRIL 2024
Commission communautaire
• Présentation et validation du contrat de ville 2024-2030

AVRIL 2024 Signature du contrat de ville 2024-2030
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LA CONSULTATION
CITOYENNE

La participation citoyenne est un enjeu fort dans l’élaboration des nouveaux contrats de ville, notam-
ment pour en identifier les grandes thématiques et tout au long de la vie des contrats (instruction relative 
à la gouvernance des contrats de ville Engagements Quartiers 2030, du 4 janvier 2024). 

Cette démarche de concertation a débuté sur les QPV de Gaillac et de Graulhet en juin 2023. La métho-
dologie pour cette consultation a été différente sur ces deux territoires et s’est appuyée sur les leviers 
existants (conseil citoyen, centre social, médiateur citoyenneté …). 

GAILLAC  

Consultation des habitants

112 habitant.e.s

consultés
LENTAJOU

63

CATALANIS

49

CATALANIS

Enfants (-15 ans)

10,5%
Hommes(+18 ans)

20,4%

Femmes (+18 ans)

69,4%

LENTAJOU

Enfants (-15 ans)

20,6%
Hommes(+18 ans)

30,2%

Femmes (+18 ans)

34,9%

Jeunes

(15-18 ans)

14,3%
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Lentajou : thématiques abordées par les habitants

Catalanis : thématiques abordées par les habitants
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GRAULHET

La consultation menée sur Graulhet en juin 2023, au gymnase d’En Gach, a mobilisé :
6 habitants, 4 élus et 3 techniciens 
Il en est ressorti les éléments suivants :

• L’absence d’une Maison de quartier et de 
structures porteuses. 
Des propositions de réponses ont émergé : 
 la présence d’une association socioculturelle 
de quartier qui pourrait être une alternative 
dans l’animation pour ce type d’équipement en 
proximité
 la mise en place d’un espace modulaire, pro-
position moins onéreuse que la réhabilitation 
de la Ferme d’En Gach.

• Un besoin complémentaire dans l’offre 
culturelle et sportive, de soutien à la scolarité 
proposée en proximité pour les jeunes du QPV. 
Ancrée dans les mémoires, une association qui 
apportait cette animation il y a une vingtaine 
d’années et qui n’existe plus.

• Partir des besoins, consulter et inclure davan-
tage les habitants en évitant de ‘‘plaquer’’ des 
actions sur le terrain. (ex : associations nationales)

• La sécurité routière : zones dangereuses,  
(ex: Avenue de l’Europe à Crins, vitesse excessive ...)

• Les incivilités (notamment l’impact des rodéos) et 
les problématiques de délinquance.

• Le cadre de vie : bancs à rajouter, lampadaires 
à remplacer et/ou à sécuriser, manque d’aires 
de jeux pour les enfants (Parc Boyer), désar-
tificialiser le quartier de Crins par rapport au 
réchauffement climatique. 

Les propositions discutées : 
 la prise en compte de ces besoins via la GUSP :

• Famille : niveaux d’inégalités importants.

• Insertion professionnelle (formation, stages, em-
plois, savoirs de base...).

• Discrimination à l’embauche

• Mobilité (lever les freins psychologiques, financiers,  

permis de conduire ...).

• Accompagnement global de la jeunesse

• Santé (pallier le manque de médecins).

• Personnes âgées et Personnes à Mobilité 
Réduite

• Éducation 

• Sécurité

• Protection de l’environnement
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LES DÉFIS
exprimés par les acteurs
de la politique de la ville

3
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LA NOUVELLE GOUVERNANCE
ET PILOTAGE DU CONTRAT DE VILLE : 
UNE APPROCHE EN COMMUN

Conformément à l’instruction du 4 janvier 2024, relative à la gouvernance des contrats de ville, la nouvelle 
génération de contrats Engagements Quartiers 2030 doit : 

• traduire une mobilisation partenariale élargie 
à l’échelle du territoire ;

• prendre en compte, systématiquement, la par-
ticipation citoyenne dans l’élaboration du 
contrat de ville, notamment pour en identifier 
les grandes thématiques, les projets à réaliser 
et les indicateurs à suivre, puis tout au long de 
la vie du contrat de ville ; 

• s’articuler avec l’ensemble des contractua-
lisations existantes sur le territoire, notam-
ment afin de s’assurer de la mobilisation du 
droit commun.

Les contrats de ville Gaillac et Graulhet arrivant à échéance au 31 décembre 2023, le contrat de ville 2024 
–2030 est élaboré sur la base d’un contrat unique, piloté par la Communauté d’agglomération qui en a 
la compétence et dont l’opérationnalité est assurée par les deux communes Gaillac et Graulhet.

Cela conduit à envisager les bases d’une nouvelle gouvernance, à en travailler sa mise en œuvre au 
travers d’une nouvelle synergie partenariale, en s’accordant sur ce qui fait unité sur les territoires tout 
en tenant compte des spécificités communales.

L’élaboration d’un contrat de ville unique pour les territoires de Gaillac et de Graulhet a nécessité de 
repenser sa gouvernance, afin de clarifier la place, le rôle et les modalités d’intervention de chacun des 
acteurs, dans l’optique de renforcer son rôle d’ensemblier et, ainsi, englober l’ensemble des dispositifs 
existants ayant trait à la politique de la ville.

LES INSTANCES DE PILOTAGE

Deux comités de pilotage seront proposés chaque année :

• EN MARS : le comité de pilotage de la program-
mation annuelle assurera le suivi et l’arbitrage 
des actions ainsi que des financements associés 
au contrat de ville (appel à projet annuel de la 
politique de la ville).

• EN OCTOBRE, le comité de pilotage du contrat 
de ville permettra :

 de prendre connaissance de l’avancée du 
contrat et de proposer des réajustements ;

 de préciser collectivement les enjeux et orien-
tations de l’année N+1 qui figureront dans l’ap-
pel à projet annuel diffusé à partir du mois de 
décembre pour une clôture fin janvier.
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Ces comités de pilotage seront composés des partenaires institutionnels et de la société civile, signataires 
du contrat de ville.

Étant donné la transversalité de la politique de la ville, tant dans sa gouvernance que dans sa mise en 
œuvre, les instances de pilotage seront complétées/enrichies par celles d’autres dispositifs en lien avec 
la politique de la ville : programme de réussite éducative (PRE), Conseil Local de Sécurité et Prévention 
de la Délinquance (CLSPD), abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), Schéma 
Territorial Education Famille (STEF), dispositifs autour de l’emploi…

LA MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE

La mise en œuvre opérationnelle du contrat de 
ville sera organisée à travers deux comités tech-
niques proposés dans l’année : 

• EN FÉVRIER : le Cotech de la programmation 
annuelle. L’objectif étant de faire un bilan de 
la programmation N-1 et d’avoir les avis tech-
niques et les préconisations sur les projets de la 
campagne à venir, pour proposition au comité 
de pilotage.

• EN SEPTEMBRE : le comité technique du 
contrat de ville Gaillac Graulhet. Cette réunion 
annuelle collective permettra de discuter des 
projets et dynamiques en cours, de faire émerger 
les coopérations et d’échanger sur les besoins 
et priorités du territoire.

Au-delà de ces 2 rendez-vous annuels :

• Un comité de suivi sera régulièrement réu-
ni, afin d’accompagner et de suivre la mise en 
œuvre du contrat de ville et de prendre les dé-
cisions opérationnelles nécessaires. Ce dernier 
est composé du Vice-Président politique de la 
ville de la  Communauté d’agglomération Gail-
lac-Graulhet, des agents du service politique 
de la ville de la  Communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet, du délégué du Préfet en charge 
de la politique de la ville, des élus communaux 
en charge de la politique de la ville ainsi que des 
DGS des communes de Gaillac et de Graulhet.

• Des temps de travail collectifs pourront éga-
lement être mis en place :

 Sous la forme de groupes projets qui associent 
les partenaires opérationnels selon les projets 
spécifiques dans chaque quartier ;

 Des rencontres avec les porteurs de projets en 
présence des financeurs.

LES PARTENAIRES RESSOURCES ET MOBILISÉS 
DANS LE CADRE DU CONTRAT DE VILLE

Les partenaires du contrat de ville, qu’ils soient institutionnels ou issus de la société civile (associations, 
instances citoyennes, habitants…), seront mobilisés eu égard à leurs compétences. Ce partenariat est déjà 
largement présent comme lors des ateliers de préparation du présent contrat de ville. 

Les institutions signataires du contrat de ville sont les suivantes : La Préfecture du Tarn, la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet, la commune de Gaillac, la commune de Graulhet, la CAF, France Tra-
vail, la DASEN, la DDARS, le Département du Tarn, la Région Occitanie, la CPAM du Tarn, la Caisse des 
Dépôts et Consignations / Banque des territoires, la CCI, la CMA, la Mission Locale Tarn Sud, la Mission 
Jeunes Tarn Nord, Tarn Habitat, le CDOSF du Tarn, Justice (Procureur de la République).
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LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION 

Prévu pour une durée de 6 ans (2024-2030), ce nouveau contrat fera l’objet d’une évaluation à mi-par-
cours et d’une évaluation finale.

Au niveau départemental, une instance de travail, sur ce sujet en particulier, sera mise en place.

Cette démarche d’évaluation doit également être construite à l’échelle de notre territoire, c’est-à-dire pour 
le contrat de ville de Gaillac et de Graulhet. Cela suppose la construction d’un référentiel d’évaluation ; 
lequel doit permettre :

    • de s’approprier cette démarche d’évaluation (lui donner du sens),
    • d’identifier les données qui vont alimenter cette évaluation,
    • de formaliser une démarche collaborative qui implique les partenaires du contrat de ville. 

En résumé, le mode d’emploi pour la construction du référentiel est le suivant :

Définir des questions 
évaluatives à partir 
des enjeux prioritaires 
du contrat de ville ainsi 
que des sous-questions 
pour préciser ce que l’on 
cherche à savoir (cri-
tères).

Objectiver par des 
données qualitatives 
et quantitatives, ainsi 
qu’identifier les sources et 
les méthodes de recueils.

Répartir et définir les 
prérogatives (qui fait 
quoi), l’échéancier.

UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE CITOYENNE

La politique de la ville doit se construire avec ses 
habitants. Ce nouveau contrat de ville permet 
d’inscrire la volonté d’avoir une gouvernance 
“ouverte” et plurielle.

Au lancement de ce nouveau contrat, les terri-
toires n’ont plus d’instance de démocratie parti-
cipative sur leurs quartiers prioritaires. Toutefois, 
de nouvelles méthodes peuvent être développées, 
avec un double objectif : permettre l’émergence 
de nouvelles initiatives dans les quartiers, tout 
en étant garant de la présence citoyenne dans la 
gouvernance de la politique de la ville. 

Les modalités de cette participation citoyenne au 
sein des instances de gouvernance du contrat de 
ville devront se définir collectivement, progres-
sivement et avec les habitants.

ZOOM
Un bref retour sur les conseils citoyens : 

la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014 a permis 
d’inscrire, comme priorité, la participation des 
habitants et des acteurs des quartiers prio-
ritaires à la gouvernance de cette politique 
partenariale. 

Sur Gaillac et Graulhet, bien que la mise en 
place de ces conseils citoyens a débuté en 
2018, l’animation et la dynamique ont suivi des 
trajectoires différentes. 

L’expression des habitants a été effective, 
grâce à l’engagement de quelques citoyens et 
le soutien de médiateurs dans cette démarche. 
Elle s’est cependant éteinte à Gaillac puis 
essoufflée à Graulhet. 

Le nouveau contrat de ville va être l’occasion 
d’œuvrer collectivement à la mise en place de 
nouvelles formes de concertation.
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La coopération des acteurs et la coordination des actions ont été au cœur de la démarche 
de renouvellement.

À travers diverses thématiques (santé, prévention, insertion professionnelle, cadre de vie, lien social, ...), 
ces démarches de travail collectives deviennent un défi majeur dans le cadre du nouveau contrat de ville :

• La coordination consiste à répartir les tâches, 
les rôles et les responsabilités, et à gérer cet 
ensemble.

• La coopération consiste à fédérer des com-
pétences complémentaires autour d’un projet 
commun, dans une démarche volontaire.

L’utilisation concomitante de ces deux leviers doit nous amener à :

• favoriser l’interconnaissance entre acteurs et à 
renforcer les liens ;   

• partager des valeurs et une culture commune 
(participation, aller vers, proximité…) ;

• mieux connaître les ressources existantes et les 
besoins des habitants ;

• mieux repérer et mobiliser le droit commun ;
• à mutualiser nos efforts et nos moyens ;
• à une transversalité facilitée et une collaboration 

plus efficace entre les acteurs du territoire ;

• développer la co-construction de projets communs ;

• s’assurer de la complémentarité des initiatives ;
• partager une même dynamique de changement.

Cela présuppose que le contrat de ville soit un 
projet partagé, animé par des instances partena-
riales.

Ce défi de coopération et de coordination n’est 
pas qu’une affaire de professionnels puisque les 
habitants doivent trouver leur place dans cette 
dynamique. Cela nécessite de restaurer le lien de 
confiance avec ces derniers, de créer la rencontre, 
etc. L’émancipation et la citoyenneté est un enjeu à part 

entière du nouveau contrat de ville et va notam-
ment permettre de travailler au développement 
de nouvelles formes de concertation et de parti-
cipation des habitants.

Il est en effet nécessaire de repenser la stratégie, 
la méthode et les outils, en donnant davantage de 
pouvoir d’agir aux habitants et en se basant sur 
des diagnostics participatifs.

ZOOM
Quelques stratégies

• En matière d’emploi et d’entrepreneu-
riat, cela devrait prendre forme au 
travers de la mise en place de France 
travail. 

• Dans le champ de la santé, le Contrat 
Local de Santé est une dynamique col-
lective permettant notamment la mise 
en cohérence, la mutualisation des 
moyens et la consolidation des parte-
nariats.

•  Les Gestions Urbaines Sociales et de 
Proximité (GUSP) permettent ces es-
paces et ces rencontres entre ceux qui 
habitent la ville et les institutions qui 
ont la responsabilité de sa gestion au 
quotidien.

LA COOPÉRATION
ET LA COORDINATION, AU COEUR DE LA 
DYNAMIQUE DU CONTRAT DE VILLE
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Les temps d’échanges et de concertations proposés dans le cadre du renouvellement du 
contrat de ville ont fortement soulevé la nécessité de consolider et de conforter le lien social 
dans les quartiers prioritaires.

Ce défi est étroitement lié aux deux précédents : 

• le lien avec les habitants étant un préalable à 
une démarche de concertation au service d’une 
gouvernance ouverte et plurielle.

• la vie des quartiers, génératrice de lien, étant 
notamment liée à la coopération des acteurs 
pour “animer” ces territoires.

Cela suppose que les quartiers soient des espaces de vie, favorisant l’action, la création, et non pas seu-
lement des espaces de passages.

Les quartiers sont aujourd’hui peu pourvus en espaces/équipements de proximité ; la présence d’acteurs 
de terrain est insuffisante, la communication sur les actions publiques souvent inadaptée.

Les communes de Gaillac et de Graulhet bénéficient cependant d’une richesse associative et d’une volonté 
de faire ensemble, pour que les moyens mis en œuvre répondent mieux aux besoins des habitants.

Pour les partenaires du contrat de ville, le lien social :

• c’est d’abord restaurer le lien de confiance avec 
les habitants, notamment :

 en faisant évoluer les postures et pratiques des 
opérateurs sur le terrain ;

 en restituant la parole collectée : au-delà de 
la mobilisation et du recueil de l’avis des habi-
tants, il est important d’organiser une restitution 
de cette parole au travers des projets mis en 
œuvre ;

 en développant et en soutenant une commu-
nication positive et accessible, sur les projets et 
les aménagements mis en place.

• se nourrit de la rencontre. Les acteurs de ter-
rain, dans une démarche « d’aller vers », doivent 

permettre cette rencontre et construire une his-
toire avec les habitants. Cela suppose d’adapter 
les rythmes de notre territoire aux pratiques de 
ses habitants (la présence en proximité devant 
aussi se penser le soir et pendant les vacances 
scolaires).

• se créer grâce à un sentiment d’appartenance 
à une commune, à un projet de territoire (inté-
rieur - extérieur, aller vers …) et une projection 
positive dans cet environnement.

• est favorisé par l’appropriation d’espaces par 
tous et pour tous.

• est stimulé par des actions et des initiatives 
citoyennes qui dynamisent le quartier.

LE LIEN SOCIAL
GÉNÉRATEUR DE VITALITÉ  
DE NOS QUARTIERS PRIORITAIRES

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 38



LES 4 ENJEUX
PRIORITAIRES
du contrat de ville 
2024-2030

4

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 39



SCHÉMA
DES 4 ENJEUX

Défi 1 
la nouvelle gouvernance 
du contrat de ville : une 
approchie en commun.

Défi 2   
La coopération et la coordination 

des acteurs, au cœur de la 
dynamique du contrat de ville.

Objectifs Orientations Enjeux

Renforcer la coordination,  
la prévention et l’insertion  
socio-professionnelle

Renforcer l’accompagnement 
global et individuel  
aux projets professionnels

Encourager les initiatives
locales et partenariales

Consolider la dynamique
économique du territoire 
au bénéfice des habitants 
du QPV

Renforcer la coordination 
et la prévention en 
proximité

Garantir la sécurité des habitants

Garantir la tranquilité 
publique et lutter contres 
les incivilités et la 
délinquance

Maintenir en état, rénover et 
redynamiser les quartiers

Engager une transition 
écologique solidaire

Développer l’offre, la qualité 
et l’entretien des logements 
sur les communes

Favoriser la mixité  
sociale et urbaine

L’accès à l’emploi et à la 
formation pour tous

Des quartiers apaisés
et respectueux

L’attractivité  
des quartiers

Quartiers
Engagement 2030 -  
CA Gaillac-Graulhet
Enjeux et objectifs
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ObjectifsOrientationsEnjeux

L'émancipation et 
la citoyenneté

Défi 3   
Le lien social générateur de 
la vitalité de nos quartiers 

prioritaires.

Soutenir la vie des quartiers 
et le vivre ensemble

Valoriser l’image du quartier

Accompagner vers l'ouverture et les 
expériences hors quartier

Favoriser le lien social

Développer de nouvelles 
formes de concertation et de 
participation des habitants

Soutenir le pouvoir de dire et 
d'agir des habitants

Améliorer l’accès aux services 
de proximité

Faciliter l’accessibilité des dispositifs 
d’accès aux droits (alphabétisation, 
numérique, VRL...)

Accompagner les enfants 
et les jeunes dans le 
développement de leurs 
ressources pour bien grandir 
et s’épanouir

Promouvoir la santé et le  
bien-être de tous à tous les 
temps de la vie

Renforcer la réussite éducative

Soutenir et développer des actions     
de soutien à la fonction parentale

Renforcer la coordination et la 
prévention

Développer des actions de prévention 
et de promotion de la santé 
(alimentation, activités physiques...)

Renforcer la coordination et la 
prévention
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Des instances de participation ont été développées 
ces dernières années dans les contrats de ville de 
Gaillac et de Graulhet (à travers les conseils ci-
toyens notamment). 

Elles ont cependant montré leurs limites, à savoir 
que la participation citoyenne ne se décrète pas et 
qu’il ne suffit pas de convoquer les citoyens pour 
qu’ils se mobilisent. 

Ce n’est également pas qu’une histoire de métho-
dologie, où on privilégierait la forme au fond. Il est 
aujourd’hui nécessaire de réfléchir ensemble, avec 
les habitants, à comment tendre vers cet objectif 
d’émancipation et de citoyenneté. 

Une première réponse peut d’ores et déjà être 
apportée. Il conviendrait avant tout de s’adapter 
aux réalités des habitants et d’établir un lien de 
confiance réciproque.

L’éducation étant une condition nécessaire à 
l’émancipation (si elle favorise l’autonomie et la 
prise de conscience), elle doit rester un enjeu ma-
jeur pour les partenaires de ce nouveau contrat 
de ville ; au même titre que l’accès aux droits pour 
tous et l’égalité des chances. 

L’ÉMANCIPATION
ET LA CITOYENNETÉ

ZOOM
Quelques constats clés :

• Une population jeune au 
sein des QPV avec une re-
présentation plus impor-
tante des 16-25 ans
Source : INSEE, Recensement 

de la population 2018

• Une représentation conséquente de la popu-
lation étrangère au sein des QPV des deux 
territoires.

Gaillac

17,2%
QPV

6,2%
Commune

 Graulhet

15,4%
QPV

9%
Commune

• Des ménages aux revenus modestes plus 
concentrés sur les QPV : le taux de pauvreté 
est plus significatif au sein des QPV (44% à 
Graulhet et 42,6% à Gaillac). 

La part des foyers allocataires est légère-
ment plus marquante à Crins et en Gach qu’à 
Catalanis - Lentajou.
Source : INSEE, Recensement de la population 
2018

• La proportion des familles monoparentales 
dans les QPV est de 12% supérieure à celle 
des communes.
Source : CNAF, fichier des allocataires CAF au 31 
décembre 2020

36%
Gaillac

30,6%
Graulhet

ENJEU 1

Accompagner l’émancipation des habitants, créer les conditions pour que chacun se sente 
légitime à agir, soit autonome et trouve sa place dans son quartier, au sein de la commune, 
constitue un objectif commun des partenaires, avec une attention particulière sur les femmes 
en situation de monoparentalité et les jeunes. 
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ZOOM 1

Les Programmes de Réussite Éducative 
(PRE)

Il vise à co-construire et à mettre en œuvre un 
accompagnement personnalisé pour les enfants 
et les jeunes de 2 à 16 ans, habitants dans les 
quartiers prioritaires ou scolarisés dans un 
établissement scolaire relevant de l’éducation 
prioritaire et présentant des signes de fragilités 
socio-éducatives. 

Les actions mises en œuvre peuvent concerner 
l’accès à la santé, la scolarité, l’éducation et la 
citoyenneté, l’accès au sport et à la culture, le 
soutien à la parentalité... 

À Gaillac et Graulhet, les PRE sont rattachés au 
service éducation afin de permettre une colla-
boration fluide en direction des familles et un 
travail en étroite collaboration avec les acteurs 
du territoire. Ce dispositif de la politique de la ville 
fonctionne avec un binôme constitué d’un coor-
dinateur épaulé par une référente de parcours 
(poste adulte relai), en lien direct au quotidien 
avec les familles dans les différentes démarches 
qu’elles ont à accomplir. 

En 2024, 25 enfants du QPV de Gaillac bénéfi-
cieront d’un accompagnement PRE et plus d’une 
centaine à Graulhet.    

ZOOM 2

La maison pour tous de Lentajou

Nouvel équipement municipal qui doit ouvrir ses 
portes en 2025, sur le quartier de Lentajou. Les 
enjeux pour cet équipement sont : 

1. Un espace de proximité à double sens : 

créer les conditions de lien et de confiance;

lever les freins pour aller vers les services de 
droits communs et d’accompagnement;

accueillir les services et personnes ressources;

favoriser l’accueil général non spécialisé.

2. Un espace de leviers pour nourrir les mixités 
(un espace pour l’ensemble des Gaillacois, qui 
doit faciliter les actions innovantes permettant 
la rencontre).

3. Un espace qui permet la découverte et l’accès 
à la culture (soutien scolaire, accueil d’exposi-
tions, d’évènements…).

4. Accompagnement d’initiatives et de projets 
qui répondent aux besoins des habitants et du 
territoire.

5. Un espace qui favorise le lien social, l’expres-
sion de la citoyenneté et la participation des 
habitants (un espace de vie convivial qui accueille 
une diversité de population, d’activités, d’espaces 
de soutien et d'accompagnement pour les usa-
gers).

6. Un espace de « travail » calme pour des sco-
laires avec une présence quotidienne d’équipes. 

7. Un espace géré de façon collégiale, par des 
partenaires, rassemblés autour d’un projet com-
mun et des valeurs partagées.
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Orientations Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels

SOUTENIR LA VIE DES 
QUARTIERS ET LE VIVRE 

ENSEMBLE

Accompagner vers l’ouverture 
et les expériences hors 
quartier

Proposer des actions 
culturelles artistiques, 
sportives et soutenir les 
pratiques

Favoriser le lien social

Choisir/spécifier des espaces 
de vie dans les quartiers

Soutenir la vie des quartiers 
et l’animation d’espaces de 
convivialité

Valoriser l’image du quartier
Valoriser les paroles,  
les parcours, les mémoires

DÉVELOPPER DE 
NOUVELLES FORMES 
DE CONCERTATION ET 

DE PARTICIPATION DES 
HABITANTS

Soutenir le pouvoir de dire et 
d’agir des habitants

Développer les actions de 
proximité, favorisant la 
participation

AMÉLIORER L’ACCÈS  
AUX SERVICES  
DE PROXIMITÉ

Faciliter l’accessibilité des 
dispositifs d’accès aux droits

Faciliter l’apprentissage de la 
langue française

Garantir aux habitants l’accès 
à leurs droits
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Exemples d’actions clés

• Actions de médiation dans le cadre des programmations culturelles des communes et de 
l’agglomération Gaillac-Graulhet (salon du livre jeunesse à Gaillac, “Musiterranée” à Graulhet, 
Microfolie au Tiers lieu M ...)

• Quartiers d’été

• Construction et déploiement en partenariats d’actions comportant les 3 piliers de l’Éducation 
Artistique et Culturelle (EAC) : rencontre avec l’œuvre/l’artiste, pratique, appropriation/
connaissances

• Ouverture en 2025 de la Maison pour Tous de Lentajou

• Animation des locaux de Tarn Habitat sur le quartier de Crins (CCAS, associations de quartier, 
MJC ...)

• Actions de proximité en direction des jeunes sur les équipements sportifs (type city-stades) du 
QPV de Graulhet (pilote CCAS)

• Action “Lentajou : Mémoires de quartier”

• Action “Le centre social s’implante” (Mosaïque)

• Porte à porte en direction des habitants de Catalanis et de Lentajou (CAGG et Centre social 
Mosaïque)

• Quartiers d’été

• Ateliers socio-linguistiques et bain de langage (Aralia, Centre social Mosaïque, CCAS de Graul-
het)

• Plateforme linguistique pour les territoires de Gaillac et de Graulhet

• Accompagnement aux e-démarches au sein de la Maison France Services de Gaillac et de 
Graulhet, des cyberbases des territoires, via les médiateurs numériques (centre social de 
Gaillac, médiathèques de l’agglomération et tiers-lieu M de Graulhet)

• Relais Information Jeunesse (RIJ) des MJC de Gaillac et de Graulhet

• Point Accueil Écoute Jeune à Gaillac (Tarn Espoir)

• Permanences Maison des ados à Graulhet (Tarn espoir)

• Promeneur du Net de la MJC de Graulhet
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Orientations Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels

ACCOMPAGNER LES 
ENFANTS ET LES JEUNES 

DANS LE DÉVELOPPEMENT 
DE LEURS RESSOURCES 
POUR BIEN GRANDIR ET 

S’ÉPANOUIR

Soutenir et développer 
des actions de soutien à la 
fonction parentale

Soutenir les dynamiques 
partenariales et coordonnées, 
visant à accompagner 
la parentalité avec une 
attention sur les familles 
monoparentales

Adapter une offre en réponse 
aux besoins des familles

Renforcer la réussite éducative

Développer et soutenir les 
dispositifs et actions favorisant 
la continuité et la réussite 
éducative

Favoriser l’autonomie et 
l’engagement des jeunes

Mettre en place la prévention 
spécialisée, dès 2024, par le 
Département

Renforcer la coordination et la 
prévention

Renforcer les actions de 
prévention coordonnées et 
portées par tous

Se coordonner pour mieux 
accompagner les enfants et les 
jeunes dans leurs parcours

PROMOUVOIR LA SANTÉ  
ET LE BIEN-ÊTRE  

DE TOUS SUR  
TOUS LES TEMPS  

DE LA VIE

Renforcer la coordination et la 
prévention

Mieux connaître et mieux 
prendre en compte les 
problématiques de santé des 
habitants 

Former et outiller les acteurs 
en proximité pour mieux 
accueillir et orienter
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Exemples d’actions clés

• Commission famille du centre social de Gaillac (Forum vacances loisirs ...)

• Maison des familles de Graulhet (LAEP, ateliers mères - enfants, activités parents - adultes ...)

• Places en crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) à Graulhet

• Programmes de Réussite Éducative (PRE) de Gaillac et de Graulhet

• CLAS (MJC et Amicale Laïque de Graulhet), mentorat à Gaillac et Graulhet (AFEV), aide aux 
devoirs à Gaillac (ASEG)...

• Projets passerelles et collaborations avec les fédérations sportives, culturelles, d’éducation 
populaire, Parcours citoyens, culturels, artistiques, sportifs et environnementaux …

• Service civique (Unis-Cité ...)    

• Chantiers Loisirs Jeunes proposés par les MJC de Gaillac et de Graulhet

• Participation des jeunes à la collecte alimentaire nationale de la banque alimentaire (MJTN)

• Organisation d’actions dans le cadre d’Octobre Rose par et avec les jeunes, mise en place d’une 
convention avec les restos du cœur (MLTS)

• CLSPD de Gaillac et de Graulhet

• Actions de prévention des conduites à risques et des situations de souffrance et d’exclusion chez 
les enfants et les adolescents

• Action “Exclusion - Inclusion” pour les élèves exclus des établissements scolaires

• Inventaire des actions “santé” mises en œuvre dans les services de la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet 

• Réflexion sur la mise en place d’un Contrat Local de Santé à l’échelle de l’agglomération

• Conseil Local de Santé Mentale de Gaillac

• Accès aux dispositifs et/ou structures de soins : CPTS du Grand Gaillacois et de Graulhet, 
Maison de Santé de Graulhet et Future Maison de santé de Gaillac, SAAD du CCAS de Gaillac ...
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L’évaluation finale des contrats de ville du Tarn et les espaces d’échanges organisés dans 
le cadre du renouvellement ont montré que la dynamique de l’emploi dans les quartiers 
prioritaires devait rester une préoccupation majeure.

Les données chiffrées démontrent que les habi-
tants des quartiers subissent toujours de fortes 
inégalités pour l’accès à la formation et à l’emploi. 

De nombreux dispositifs et expérimentations sont 
pourtant déployés pour favoriser l’insertion pro-
fessionnelle. Il ne s’agit donc pas nécessairement 
de développer l’offre existante mais de la rendre 
visible et de l’adapter aux particularités de chacun. 

Cela suppose d’envisager des temps de rencontre 

ainsi que de mieux comprendre les enjeux de l’in-
sertion afin de proposer, voire de développer, en 
partenariat et de façon coordonnée, des réponses 
adaptées à leurs besoins.

Il convient également de renforcer le travail de 
‘‘levée de freins’’ que rencontrent les personnes les 
plus éloignées de l’emploi. Et aussi, d’accompa-
gner davantage sur des temps longs leurs projets 
professionnels.

Ce nouveau contrat de ville doit amener à une mobilisation de l’ensemble des acteurs, notamment des 
acteurs économiques (les commerçants par exemple), permettre de tisser les passerelles nécessaires, 
d’aller vers et de mieux communiquer sur l’existant, mais aussi de développer, lorsqu’il le faut, des 
actions innovantes.

L’ACCÈS À L’EMPLOI
ET À LA FORMATION POUR TOUS

QUELQUES CONSTATS CLÉS

Le taux d’emploi  
15-64 ans

Gaillac

Graulhet

Source : INSEE, Recensement de la 
population 2018

La représentation des 
demandeurs d’emploi 
étrangers est plus impor-
tante au sein des deux QPV au 
regard de leur représentation 

au sein des communes, en 
particulier pour le territoire de 
Gaillac.

La concentration de de-
mandeurs d’emploi et 
bénéficiaires du RSA est 
proportionnellement plus im-
portante dans le QPV Crins En 
Gach qu’à Lentajou – Catala-
nis.

À Crins – En Gach, les de-
mandeurs d’emploi sont 
plus jeunes, au regard de 
la composition générale de 
la commune, avec un écart 
plus important chez la popu-
lation des moins de 26 ans et 

un écart moins important des 
50 ans ou plus.

Au sein des deux quar-
tiers, la population pos-
sède un niveau de forma-
tion moins élevé, que pour 
l’ensemble des populations 
des deux communes. 

Plus de 60 % de la population 
a un niveau de formation égal 
et inférieur au CAP – BEP. Cette 
spécificité est particulièrement 
marquée chez les hommes. 

Cet écart se confirme aux ni-
veaux Bac et supérieur au Bac.

Source : Pôle Emploi-DARES, STMT-31 
décembre 2021

45,2%
QPV

60,5%
Commune

45,3%
QPV

56,2%
Commune

ENJEU 2
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ZOOM 1

Une plateforme linguistique pour 
notre territoire 

Le département du Tarn ne bénéficie pas au-
jourd’hui d’une plateforme linguistique (8 en 
Occitanie). Elle permet de recevoir les publics 
primo-arrivants et les personnes en difficulté 
avec les savoirs de base, afin de leur proposer 
un bilan global pour identifier leurs besoins en 
termes de formation en utilisant les ressources 
du territoire. 

Ce bilan inclut une évaluation linguistique et 
prend en compte les objectifs personnels et pro-
fessionnels de la personne. La Plateforme va en-
suite émettre des préconisations et proposer à la 
personne des orientations vers les partenaires 
de son territoire. Elle peut également animer un 
réseau d’acteurs intervenants auprès des publics 
et assurer une fonction observatoire des besoins 
et des réponses du territoire en matière d’offre 
linguistique.

Étant donné la typologie des publics (Alpha, Post 
Alpha, FLE, Personne en situation d’illettrisme, 
RAN) et la diversité des apprentissages (FLE, FLI, 
FLS, FLP, FOS, SBD, CBD, ...), l’identification des 
besoins d’une personne pour proposer l’orienta-
tion la plus adaptée peut devenir extrêmement 
complexe. 

Sur le territoire de Gaillac et de Graulhet, les ac-
teurs impliqués dans l’apprentissage de la langue 
française soulèvent la plus-value qu’apporterait 
ce type d’organisation aux habitants de nos ter-
ritoires.   

ZOOM 2

Le développement de l’Economie Sociale 
Solidaire (ESS), notamment à travers le 
projet de l’association rESS’ources

Pour les territoires de la politique de la ville, l’ESS 
est à la fois un vivier d’initiatives et un mode 
d’entreprendre peut constituer tout à la fois une 
réponse aux besoins essentiels des habitants des 
Quartiers prioritaires de la politique de la ville, et 
un outil de développement local à même d’amé-
liorer l’attractivité des quartiers. 

L’association reSS’ources, acteur clé de l’ESS, 
intervient sur les territoires de Graulhet et de 
Gaillac notamment à travers la mise en œuvre du 
projet “Aller vers, faire avec et donner confiance 
à chacun pour entreprendre”. 

Il vise à renforcer les moyens de détection, d’ap-
pui et d’accompagnement des initiatives entre-
preneuriales porteuses d’emploi, dans les QPV 
de Gaillac et de Graulhet. 

La première étape du projet “s’associer pour 
faire levier” a été engagée sur Graulhet en 2023 
(mobilisation des parties prenantes / diagnos-
tic participatif des potentiels / développement 
de collaborations apprenantes entre acteurs) et 
va être lancée sur gaillac en 2024. Le projet se 
poursuit par des actions Ad’hoc pour détecter, 
accompagner et orienter les porteurs de projets. 

Cette action vient s’inscrire dans le déploiement 
du plan TARN ESS 2023-2028 initié par le Dé-
partement.
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ZOOM 3

L’école de la transition écologique ÊTRE 

Depuis 2023, l’association Al Terre Egaux porte l’école ÊTRE TARN qui vise à mettre en lien les métiers et 
les acteurs de la Transition Ecologique et les jeunes de 16 à 25 ans sur le territoire. Elle est un support 
pour l’orientation et la formation des jeunes décrocheurs, sous mains de justice ou en quête de sens quant 
à leur parcours professionnel, vers les métiers manuels de la Transition. 

L’école ÊTRE, c’est :

• La rencontre de professionnels de la transition écologique et la participation à des chantiers de 
savoir-faire en lien avec les métiers verts et verdissants et les besoins du territoire ;

• 4 thématiques : Agriculture - Environnement - Habitat Durable et Énergies renouvelables ;

• Un accompagnement de chaque jeune vers l’expression de leur potentiel et la qualification en lien 
avec les acteurs de la formation professionnelle ;

• La découverte de savoir-faire et être dans le domaine de la permaculture et de l’agroécologie grâce 
au support d’un jardin pédagogique et agroécologique de 2000 m2 dans le centre-ville de Gaillac.
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Les faits de tranquillité publique (incivilités, violences intra familiales, déchets et présence 
d’encombrants, dégradations, nuisances sonores, trafics, oisiveté des jeunes...) ont fortement 
été soulevés par les habitants et les professionnels lors des temps de concertations proposés 
dans le cadre de ce renouvellement. 

Ces faits ont des répercussions sur le quotidien des habitants et sont par conséquent des problématiques 
majeures qui doivent mobiliser, de manière coordonnée, les acteurs de la politique de la ville.

Il est important que chacun (re)trouve sa place, dans un environnement apaisé, respecté par tous et 
respectueux de tous. 

ENJEU 3

DES QUARTIERS
APAISÉS ET RESPECTUEUX

ZOOM

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD)

Présidé par les maires des communes de Gaillac et de Graulhet, le CLSPD “est le cadre de concertation 
sur les priorités de la lutte contre l’insécurité et la prévention de la délinquance dans les communes”. 

GAILLAC
Le CLSPD a été redynamisé en 2023, notamment 
par une reprise de son animation grâce au recru-
tement d’un coordonnateur. 
Au niveau opérationnel, le CLSPD de Gaillac s’or-
ganise à travers 3 groupes de travail thématiques :  
• Prévention de la délinquance des jeunes et de 

la récidive 
• Prévention des violences faites aux femmes, des 

violences intrafamiliales et aide aux victimes
• Amélioration de la tranquillité publique
Une cellule de suivi nominatif / cellule d’ur-
gence, permettant le traitement des situations 
individuelles doit également se mettre en place.

GRAULHET
Le CLSPD a été relancé en février 2021 (réunion de 
préfiguration méthodologique le 24 février 2021 et 

installation d’un comité restreint le 8 février 2021). 
Le diagnostic a été effectué autour du déploiement 
de 4 Groupes Thématiques Opérationnels (GTO) : 
• Prévention de la délinquance des jeunes et de 

la récidive.
• Des violences faites aux femmes, intrafamiliales, 

aide aux victimes et travail sur les auteurs
• Tranquillité Publique
• Radicalisation et séparatisme 
• CMER (Cellule Municipale d’Échanges sur la 

Radicalisation- Graulhet)

Ces instances partenariales participeront au dé-
veloppement de la mise en œuvre de l’enjeu ''des 
quartiers apaisés et respectueux'' du contrat de 
ville dans les QPV de Gaillac et de Graulhet.
D’un point de vue technique, les chefs de projet 
politique de la ville seront invités à participer aux 
commissions thématiques mises en place dans le 
cadre du CLSPD, avec un focus sur les quartiers 
prioritaires dans chacune des commissions.
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ENJEU 4

L’ATTRACTIVITÉ
DES QUARTIERS

QUELQUES CONSTATS CLÉS

Concentration de 
logements sociaux sur 
les QPV

Gaillac

Graulhet

Statut d’occupation des ménages
Gaillac Graulhet

47%
QPV

9,3%
Commune

35,7%
QPV

11,7%
Commune

29,9%
Propriétaires

75,5%
Locataires

Proportion : 57% des propriétaires 
au niveau communal

33,5%
Propriétaires

65,9%
Locataires

Proportion équivalente au niveau 
communal

L’attractivité des quartiers prioritaires peut se traduire à travers différentes dimensions de la 
vie quotidienne : le logement, l’éducation, l’activité économique, les services en proximité, le 
bien vivre... des dimensions qui doivent intégrer les enjeux de développement durable.

Les espaces d’échanges proposés dans le cadre de ce renouvellement ont mis en avant que les logements 
et leur environnement immédiat (lieux de vie, espaces verts) ainsi que le dynamisme de ces espaces, sont 
des enjeux prioritaires pour l’attractivité de ces quartiers.

Concernant la transition écologique, il s’avère également essentiel de ne pas laisser les habitants des 
quartiers prioritaires en marge des évolutions de la société en cours : adopter des modes de vie favo-
rables, durables, écologiques... 

Des principes qui peuvent être perçus comme des injonctions et qui amènent par conséquent à se poser 
la question de comment faire. 

Il convient avant tout de partir des réalités de chacun, de faire ensemble pour que chacun puisse se 
sentir concerné et devenir acteur de la transition écologique.
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ZOOM

La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité et les marches exploratoires 

La GUSP est une démarche d’intervention partenariale à la fois coordonnée et partagée, entre ceux qui 
habitent la ville et les institutions qui ont la responsabilité de sa gestion au quotidien. 

Elle vise à améliorer la qualité de vie quotidienne des habitants, en répondant aux problèmes courant liés 
à l’habitat et au cadre de vie. Cette démarche est en place à Graulhet et doit s’engager à Gaillac. 

OBJECTIF 2024 POUR GRAULHET 

Poursuivre l’animation de la GUSP et renouveler 
la convention cadre.

OBJECTIF 2024 POUR GAILLAC  

Élaborer une convention multi-partenariale à 
partir d’un diagnostic partagé (notamment un dia-
gnostic en marchant, réalisé avec les habitants), 
afin de favoriser l’approche collective et inter-par-
tenariale et l’appropriation des enjeux par tous. 

Cette convention devra préciser la définition de la 
GUSP de Gaillac, la gouvernance inter-acteurs et 
le mode de pilotage, les modalités de participation 
des habitants et la stratégie générale. 

Un plan d’action pourra ensuite être décliné et 
animé.
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Orientations Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels

ENGAGER  
UNE TRANSITION  

ÉCOLOGIQUE  
SOLIDAIRE

Maintenir en état, rénover et 
redynamiser les quartiers

Rénover et redynamiser le 
centre-ville (commerces, lieux 
de vie …) sur Graulhet

Utiliser l’abattement de la 
TFPB  (Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties) comme un 
levier financier et partenarial, 
en faveur des locataires des 
QPV

Intégrer les enjeux de 
développement durable et le 
réchauffement climatique dans 
les actions et aménagements 
proposés

Favoriser et soutenir les 
initiatives d’habitants en faveur 
de leur cadre de vie

Développer et améliorer les 
transports publics

FAVORISER LA  
MIXITÉ SOCIALE ET 

URBAINE

Développer l’offre, la qualité et 
l’entretien des logements sur 
les communes

Attribution des logements via 
la Conférence Intercommunale 
du Logement (CIL)
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Exemples d’actions clés

• Accompagnement des propriétaires à la réhabilitation du parc privé et aux rénovations 
thermiques, au travers des OPAH

• Animation de la GUSP de Graulhet

• Mise en place de la GUSP à Gaillac

• Sensibilisation des habitants sur le développement durable, la lutte contre la précarité 
énergétique : «Pas de quartier pour les déchets” à Gaillac, accompagnement des locataires de 
Tarn Habitat sur leurs consommations énergétiques, programme environnement développé par 
Unis Cité à Gaillac et Graulhet ...

• Végétalisation des cours d’écoles et des abords des structures scolaires, périscolaires et petite 
enfance

• Rénovation thermique et intérieure de la future Maison Pour Tous, grâce à un co-financement 
attendu de l’Etat (Fond vert), de l’Europe (FEDER), de la Région, du département et de la 
commune

• Projet d’aménagement de parcelles laissées libres d’usage dans le cadre du PRU de Lentajou 

• Jardin participatif de Crins ...

• Développement des mobilités douces

• Adaptation du service de transport à la demande et développement d’un service de transport 
d’utilité sociale

• Mise en place d’une CIL

• Soutien de la production locative sociale particulièrement sur les communes SRU de 
l’agglomération
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LES MOYENS
pour le contrat  
de ville 

5
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LES MOYENS
SPÉCIFIQUES DÉDIÉS AU CONTRAT DE VILLE

L’Appel à projets annuel 
Chaque année un appel à projets contrat de ville est co-construit pour l’utilisation des crédits spécifiques 
de la politique de la ville. Il vise à soutenir l’émergence et l’élaboration de projets innovants et cohérents 
avec les enjeux identifiés sur nos QPV de Gaillac et de Graulhet. Il est ouvert en fin d’année (début dé-
cembre) pour une clôture fin janvier de l’année suivante.

La Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet et tous les signataires du contrat de ville font ainsi 
appel aux opérateurs qui souhaitent œuvrer à la transformation sociale, économique et urbaine de ces 
quartiers. 

Pour certains projets ciblés, les financements de l’État/ANCT/Politique de la ville pourront être accordés 
sur 3 ans au travers des conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO). 

L’objectif sur la période du contrat est d’augmenter le nombre de ces conventions notamment pour : 

• les projets structurants 
pour les quartiers poli-
tique de la ville, 

• les projets portés par une 
association de grande 
proximité répondant à 
un besoin spécifique des 
quartiers politique de la 
ville, 

• les projets expérimentaux 
et innovants, nécessitant 
plusieurs années de mise 
en œuvre.

Les crédits spécifiques
• Le Budget Opérationnel de Programme N°147 (BOP 147) : le budget de l’État au niveau national réservé 

pour la politique de la ville.

• Une priorité du programme régional FEDER - FSE + dédié aux actions en direction des habitants des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville.

• Les appels à projets “Opération Quartiers d’été” (Préfecture), “Eté culturel” et “C’est mon patrimoine” 
(DRAC).

• La CAF : en complément des leviers financiers nationaux, une aide sur fonds locaux est mobilisable 
pour soutenir des actions dans les QPV (pouvoir d’agir et participation citoyenne / proximité et inclu-
sion sociale).

• Le Département : enveloppes budgétaires «Subventions Politique de la ville».

• La Région : Innov’emploi expérimentation.

Le dispositif Programme de Réussite Éducative (PRE)
cf. zoom enjeu 1 p42-43 
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L’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) dont 

bénéficie le bailleur Tarn Habitat, pour les logements situés en quartiers prioritaires, avec en 
contrepartie la mise en œuvre d’actions contribuant à améliorer la qualité de services rendus aux 
locataires, sur les espaces intérieurs et extérieurs, de façon articulée avec les actions de Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP).

Le dispositif Adulte relais est destiné à améliorer les relations entre habitants des QPV et 

les services publics, ainsi que les rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs des zones 
urbaines sensibles et des quartiers prioritaires. En 2024, sur les QPV de Gaillac et de Graulhet, 5 
personnes occupent des postes d’adultes relais.

Le montant annuel de l’aide par poste à temps plein est de 22 555,73€.
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LA MOBILISATION
DU DROIT COMMUN

Au-delà des moyens spécifiques, l’objectif est de mobiliser les moyens de droit commun au 
profit des habitants des quartiers. Le droit commun correspond aux politiques sectorielles 
(santé, développement économique, éducation, urbanisme, etc.) qui s’appliquent sur l’ensemble 
d’un territoire sans distinction entre les quartiers. Ces politiques de droit commun relèvent des 
compétences de l’État et de tous les niveaux de collectivités locales : Région, Département, 
Intercommunalité, Commune. Ce droit commun représente les engagements « financiers » 
des politiques publiques (budgets, dispositifs, appels à projets, subventionnements…) mais 
aussi les effectifs humains, le matériel et les équipements publics mis sur un territoire.

L’État
Lutte contre le racisme et l’antisémitisme (appel à projets DILCRAH), 
transition écologique (Fonds vert), Lutte contre les drogues et les 
conduites addictives (appel à projets MILDECA), Prévention de la 
délinquance (appel à projets FIPD), Education, Développement éco-
nomique et Emploi, Police, Justice, Logement, Apprentissage de la 
langue (BOP 104), Santé, Culture (appel à projets de la DRAC), Jeu-
nesse et sport, Politique d’intégration des migrants, Les programmes 
« Petites Villes de Demain » de Gaillac et de Graulhet. 

La Région
Développement économique, formation professionnelle et lycées, 
aménagement du territoire… 

Le Département
Action sociale et médico-sociale, insertion sociale et professionnelle, 
prévention spécialisée, gestion des collèges… 

La CAF
Les champs d’intervention de la CAF : Accueil du jeune enfant, en-
fance et jeunesse, parentalité, logement, animation de la vie sociale, 
insertion, vacances et accès aux droits. 

Signature le 23 mai 2023 d’une Convention Territoriale Globale (CTG) 
de services aux familles entre la CAF et la Communauté d’Agglomé-
ration Gaillac-Graulhet pour une nouvelle période de 5 ans

Convention cadre entre 
l’Etat, l’ANCT et la 

Caisse des dépôts et des 
consignations 
Annexe 1 p71 : 

Chapitre La politique de 
la ville

Contribution de la 
région Occitanie : 

annexe 2 p72

Contribution du  
département :  
annexe 3 p76

Contribution  
annexe 4 p78
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France Travail
France Travail œuvre au quotidien pour faciliter le retour à l’emploi 
des demandeurs et offrir aux entreprises des réponses adaptées à 
leurs besoins de recrutement. France Travail met en œuvre toutes 
les actions en relation avec sa mission que lui confient l’État, les 
collectivités territoriales et l’Unédic.

La Banque des territoires
Orientation et premières  

mensures annoncées au CIV
Mobilisation du Groupe Caisse  

des Dépôts
Répondre au défi de la transition 
écologique
• Doublement de la part du fonds verts 

investie dans les QPV (obj. 15%)
> Dont 150 millions d’€ engagés pour 
la rénovation des écoles

• 2ème vague de Quartiers résilients avec 
l'ANRU

• Renforcement de la lutte contre les 
copropriétés dégradées

• Mission de préfiguration d’un ANRU 3

• La Banque des Territoires partenaire 
de la démarche Quartiers Résilients

• Mission sur le financement des 
corpropriétés

+Mobilisation de notre offre de ‘‘droit 
commun’’
Programme Edurénov, Outils d’aide à la 
décision Prioréno, Financement réseaux 
de chaleur.

Répondre au défi du plein emploi
• Entrepreneuriat Quartiers 2030 porté 

par Bpifrance
• Mobilisation des investisseurs publics 

et privés pour les Quartiers
• Relance d’un programme de 

rénovation des centres commerciaux 
par l’ANCT

• La Banque des Territoires financeur et 
partenaire de Bpifrance

• La Banque des Territoires financeur 
et investisseur dans les quartiers : 
garantie InvestEU pour le PRU-AM

• Co-financement de chefs de projet 
développement économique*

+Mobilisation de notre offre de ‘‘droit 
commun’’ : investissements EPL, ESS, 
mobilisation des foncières

Répondre au défi de l’accès aux droits et 
aux services publics
• Accès à la santé : soutien à l’accès aux 

soins et à la prévention
• Amlériorer l’accès à une alimentation 

de qualité avec le programme ‘‘mieux 
manger pour tous"

• Priorité pour l’ouverture des collèges 
de 8h à 18h, Cités éducatives dans de 
nouveaux territoires

• Prolongation des bataillons de la 
prévention (45) qui fonctionnent

• Expérimentation des Forces d’action 
républicaines (FAR)

• Financement de crèches et centres 
de santé

• Accompagner les collectivités 
territoriales pour remettre de 
l’humain dans les quariters : possible 
bonus médiation dans les France 
Services*

+Mobilisation de notre offre de ‘‘droit 
commun’’ :
• Mesures phares du plan stratégique 

Banque des Territoires : lutte contre 
les déserts médicaux, grand âge, 
transition alimentaire

* En cours de définition

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Tarn
La CMA Occitanie (Tarn) représente les intérêts généraux de l’ar-
tisanat auprès des pouvoirs publics et collabore étroitement avec 
les acteurs institutionnels : Préfecture de région, Région Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, Conseils départementaux, EPCI (commu-
nautés de communes et chambres consulaires), ainsi que syndicats et 
organisations professionnelles. Au service des artisans, des apprentis 
et des collectivités locales, la CMA Occitanie accompagne, défend 
et promeut l’activité des entreprises artisanales.

La CPAM du Tarn

Contribution :  
annexe 5 p82

Contribution :  
annexe 6 p83

Contribution :  
annexe 7 p 84

Contribution :  
annexe 8 p 87
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La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet
Cadre de vie, enfance – jeunesse, politique de la ville, aménagement du territoire et développement  
durable, équipements sportifs et culturels, tourisme, développement économique. Notamment à  
travers : 

• Schéma Territorial Education Familles 2023-2027 (STEF) et Projet Educatif Communautaire 2023-2026 

• Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT) 

• Élaboration et révision des documents d’urbanisme, Instruction des autorisations d’urbanisme pour 
le compte des communes 

• Pilotage du Système d’Information Géographique (SIG) 

• Élaboration de la stratégie foncière 

• Élaboration et mise en œuvre du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 2022-2028, actions de 
sensibilisation à l’environnement 

• Élaboration et mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (PLH) 

• Aménagement et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

• Accompagnement du Réseau d’Initiative Publique (RIP) Tarn pour l’aménagement numérique 

• Organisation de la mobilité sur le territoire, élaboration du Plan de mobilité rurale et du Plan vélo 

• Participe à la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations) sur le Tarn, 
l’Agout, Cérou-Vère, Tescou, Tescounet 

• Aménagement et entretien des infrastructures économiques (17 zones d’activités, pépinière d’entreprises, 
espace de coworking et espace test pour le maraîchage biologique) 

• Mise en œuvre du plan d’actions et d’animation économique en faveur des filières locales et du commerce 

• Met en place le Projet Alimentaire Territorial - PAT 

• Création d’une marque de destination touristique 

Les Communes de Gaillac et de Graulhet
Action générale de prévention et de développement social, vie associative, culture, sport, prévention/
sécurité, à travers notamment : 

• Les Centres Communaux d’Action Sociale

• Les CLSPD de Gaillac et de Graulhet 

• Les Contrats de Sécurité Intégrés de Gaillac et de Graulhet 

• Subventions à des associations pouvant être amenées à intervenir sur le QPV

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 63



ENGAGEMENTS
et signatures 

6
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Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet

Président  -  M. Paul SALVADOR

Conseil Régional Occitanie

Présidente  -  Mme. Carole DELGA

Département du Tarn 

Président  -  M. Christophe RAMOND

Préfecture du Tarn

Préfet -  M. Michel VILBOIS
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Mairie de Gaillac

Maire  -  Mme. Martine SOUQUET

Académie de Toulouse - DSDEN du Tarn

Directrice  -  Mme. Marie-Claire DUPRAT

TJ Albi

Procureur de la République  -  Mme. Stéphanie BAZART

Maire de Graulhet

Maire  -  M. Blaise AZNAR
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TJ Castres

Procureur de la République  - Mme. Elodie BUGUEL

Agence Régionale de la Santé

Directeur départemental du Tarn  -  M. Abderrahim HAMMOU-KADDOUR

CPAM du Tarn 

Président  -  M. Philippe BARTHES Directrice  -  Mme Aurore DESTOUCHES
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Tarn Habitat

Présidente  -  Mme. Florence BELOU Directeur  -  M. Philippe ASPAR

Caisse des dépôts et consignations / Banque de Territoires

Directeur régional  -  M. Patrick MARTINEZ

France Travail

Directeur territorial  -  M. Laurent PAUL

Caisse d’Allocations Familiales

Président Conseil d'Administration  -   
M. Stéphane AYMARD Directrice  -  Mme. Elisabeth DUBOIS-PITOU
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Mission Jeunes Tarn Nord

Présidente  -  Mme. Claire VILLENEUVE  

Mission Jeunes Tarn Sud

Présidente  -  Mme. Julie CAPO ORTEGA  

Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn

Président  -   M. Michel BOSSI

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Tarn

Président  -   M. Jean-Michel CAMPS

CDOS du Tarn

Président  -   M. Jean-Philippe MIALHE
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ANNEXES7
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ANNEXE 1

Extrait de la convention cadre entre l’Etat, l’ANCT et la Caisse des dépôts 
et des consignations : Chapitre 2.3.6 La politique de la ville
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ANNEXE 2

Contribution de la Région Occitanie aux contrats de ville ‘‘Engagements 
Quartiers 2030’’

La Région Occitanie réaffirme son soutien plein et entier aux territoires en politique de la Ville. 
Le contrat de ville constitue à ce titre le cadre de référence de l’action régionale pour les quartiers. 
 
Déjà signataire de la précédente génération de contrats de ville, la Région Occitanie mène, 
depuis 2016, une politique volontariste pour les quartiers, action qui s’est encore ren-
forcée à partir de 2021 avec la création d’une Vice-Présidence dédiée au sein de l’Exécu-
tif régional ainsi que la désignation d’élus référents en charge du suivi des contrats de ville. 
 
L’action régionale pour ces quartiers répond aux enjeux de justice sociale et territoriale dans 
le cadre d’une Région plus inclusive et dans le respect des principes fondamentaux et des va-
leurs de la République, notamment la laïcité et la lutte contre le racisme et l’antisémitisme. 
 
Elle prend également en compte la promotion de l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes et l’accès aux droits fondamentaux pour les personnes en situation de handicap.  
 
Elle renforce la priorité donnée aux quartiers dans l’ensemble des politiques régionales, en articula-
tion avec le Pacte Vert lancé en novembre 2020 pour répondre à l’urgence climatique et le Plan Ha-
bitat Durable adopté lors de l’AP du 14 décembre 2023 ; dans une démarche volontaire de construc-
tion d’un territoire plus inclusif et plus solidaire, en permettant à tout un chacun, en milieu rural 
et en milieu urbain, quel que soit son degré d’autonomie, quel que soit son âge, quel que soit son 
genre, quelle que soit son origine, de se projeter dans une vie où l’égalité des chances est une réalité. 
 
La Région agit d’abord et avant tout dans le cadre des compétences et politiques régionales.

AGIR POUR L’EDUCATION ET L’ORIENTATION DES JEUNES

Afin de lutter contre les déterminismes sociaux et territoriaux, le Plan Jeunesses 2023-2028 met en place 
des mesures visant à accompagner les jeunes collégien.ne.s, lycéen.ne.s, étudiant.e.s, élèves des Ecoles 
Régionales de la Deuxième Chance, jeunes suivi.e.s en Missions Locales, apprenti.e.s, jeunes demandeurs 
d’emplois ou salariés, dans l’ensemble de leur parcours en termes d’éducation, d’orientation, mobilité, 
santé, logement, loisirs… :

L’action ciblée sur les quartiers doit permettre de mettre en synergie les politiques publiques en matière 
d’orientation scolaire, d’accès à la formation et à l’emploi, et l’action structurante des associations œuvrant 
au quotidien dans ces quartiers afin de faciliter le choix et la mise en œuvre des projets professionnels 
de chacun.

Ainsi, dans le cadre des priorités fixées dans le Plan Jeunesses régional 2023-2028 et en lien avec le 
service Public Régional de l’Orientation (SPRO), la présence régionale est renforcée notamment avec des 
actions à destination des jeunes telles que :

• La mobilisation des Maisons de l’Orientation (dont l’une des trois est implantée au cœur d’un QPV 
toulousain) et des Maisons de l’Orientation Mobile qui circulent sur l’ensemble du territoire régional, 
pour aller vers les jeunes qui ont le plus besoin d’accéder à l’information sur les métiers, et au conseil 
sur leur orientation. Ces Maisons de l’Orientation Mobile se déplacent prioritairement dans les QPV 
de la région Occitanie.

• Les informations spécifiques sur l’accès aux stages avec la plateforme Id Stages ;

• L’accompagnement spécifique dans le cadre de l’Appel à projet annuel « Et pourquoi Pas ? » : projets 
proposés par les lycées autour de l’égalité des chances et de la lutte contre les déterminismes sociaux 
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pour favoriser l’accès des élèves vers le supérieur ;

• La participation active aux Cités Educatives développées sur le territoire régional, en lien avec le 
Service Public Régional de l’Orientation (SPRO) ;

• Les informations spécifiques sur le Revenu Ecologique Jeunes qui permet aux jeunes demandeurs 
d’emploi de se lancer dans une formation verte ou d’être accompagnés sur un projet de création 
d’entreprise.

FAVORISER L’ACCES A LA FORMATION ET A L’EMPLOI

La Région accompagne le développement de l’entrepreneuriat dans les quartiers « engagement 2030 », 
en application de la Stratégie Régionale pour l’Emploi, la Souveraineté et la Transformation écologique 
(SRESTE) 2022-2028. En tant que pilote de cette politique qui est une priorité, la Région est engagée 
depuis de nombreuses années en faveur de la création, la reprise et la transmission d’entreprises sur 
l’ensemble du territoire. Avec un Appel à Projet dédié à l’entrepreneuriat dans les quartiers, elle agit pour 
lever les freins et proposer une offre combinant accompagnement tout au long du parcours de création 
ou de reprise et financement.

La Région mobilise également les dispositifs de formation du Plan Régional de Formation ainsi qu’une 
offre de service dédiée, en lien avec le Service public Régional de l’Orientation (SPRO) pour :

• La formation des publics à travers le Plan Régional de Formation 23/26 : 

• Les dispositifs pré-qualifiants : les Ecoles de la Deuxième Chance (E2C), le dispositif Lectio - Lutte 
contre l’illettrisme et le dispositif Projet Pro,

• L’offre qualifiante : deux programmes de formations sont mobilisés pour assurer la professionna-
lisation des demandeurs d’emploi dans l’objectif de l’accès à l’emploi : Compétence + et parcours 
Qualifiant. En outre, l’offre de formation des 23 Ecoles Régionales du Numérique qui maillent le 
territoire d’Occitanie s’adresse particulièrement aux habitants des quartiers prioritaires.

• L’offre de services dédiés :

• L’accompagnement des acteurs sur la sensibilisation et le repérage des personnes en situation 
d’illettrisme grâce à l’action des Centres Ressources Illettrisme (CRIA),

• La lutte contre le décrochage scolaire au travers de l’animation régionale des Plateformes de Soutien 
Au Décrochage (PSAD) qui regroupent les autorités académiques et les acteurs locaux de l’orien-
tation et de l’insertion des jeunes (CIO), Missions de Lutte Contre le Décrochage Scolaire (MLDS),

• Mon Parcours Formation Métiers : un métier près de chez moi et qui me plait ! [1],

• Innov’emploi expérimentation : accompagnement à l’emploi en direction des jeunes diplômés do-
miciliés dans les quartiers politiques de la ville, actions de repérage et de mobilisation des publics...

De plus, la Région Occitanie intervient dans le cadre du schéma régional des formations sanitaires et en 
travail social 2023-2028 qui doit permettre de relever les défis du secteur, mieux orienter, mieux former 
les professionnels de demain, au plus près des besoins en emploi et des apprenants. La territorialisation 
de l’offre de formation sanitaire et sociale est présente dans la majorité des contrats de ville. 

Par ailleurs, la Région est fortement mobilisée sur des opérations structurantes de relocalisation et ré-
habilitation d’organismes de formation en santé dans les quartiers prioritaires.

Enfin, la Région agit au plus près des territoires et des quartiers via :

• des opérations dans le cadre du Pacte Régional pour l’Embauche, l’organisation de Salons TAF et ID 
Métiers,

• la participation de la Région aux Pactes Plein Emploi (services territorialisés de la Direction Entre-
prises, Emplois, Partenariats économique au sein des Maisons de Ma Région),

• l’action des Maisons de l’Orientation et des Maisons de l’Orientation Mobile qui s’adressent également 
à un public adulte demandeur d’emploi ou salarié.
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MIEUX VIVRE ENSEMBLE

La Région intervient également dans le cadre de ses politiques volontaristes contribuant au lien social, 
culturel et sportif dans les territoires avec une attention particulière pour l’égalité des droits et des 
chances, au travers :

• des aides apportées aux acteurs et associations culturels et sportifs de proximité : aide aux festivals, 
diffusion culturelle de proximité, langue et culture régionale, acquisition de petits matériels via le 
dispositif « Club, Occitanie Sport pour Tous », dispositif « Club, Occitanie, Ambassadeur Sport »

• de l’Appel à projet pour un territoire Occitanie plus inclusif et solidaire, 

• de dispositifs à destination des jeunes : Jeunes Ambassadeurs des Droits de l’Egalité, Concours Ré-
gional Discrimétrages, Premiers Départs en vacances, Sac Ados, Appels à Projets Génération Egalité, 
Génération santé, Santé mentale et Bien-être,

• du soutien à l’éducation, à l’environnement et au développement durable, …

En complément de ces interventions de droit commun, la Région mobilise un dispositif de soutien spéci-
fique au tissu associatif de ces quartiers[2], essentiel à la vie citoyenne et au lien social, avec une attention 
particulière aux initiatives permettant de renforcer la médiation dans ces quartiers auprès des publics 
jeunes et des apprenants. 

Afin d’accompagner les acteurs des quartiers populaires dans la lutte contre le racisme, la Région met à 
leur disposition « la plateforme de lutte contre le racisme et l’antisémitisme » destinée aux professionnels, 
formateurs, éducateurs, animateurs.

AMÉLIORER LE CADRE DE VIE

La Région intervient dans le cadre des Contrats Territoriaux Occitanie et de leurs Programmes Opération-
nels annuels, y compris avec les Fonds européens. Elle est notamment attentive aux besoins de création/
adaptation/modernisation des équipements des quartiers.

Dans ce cadre, elle mobilise l’ensemble de ses politiques régionales de droit commun en investissement 
ce qui se traduit notamment par des politiques/dispositifs adaptés aux besoins des quartiers[3] : dispositifs 
Vitalité des territoires, construction ou rénovation des installations sportives, d’équipements culturels, 
construction de Maisons ou Centres de Santé, équipements touristiques, Pass Commerce de Proximité, 
dispositif friches…

La Région sera particulièrement vigilante avec ses partenaires et pourra conditionner ses aides au respect 
de la concertation des habitants et des associations locales dans la définition et la mise en œuvre des 
choix et des programmes d’actions et des projets d’investissements qui en découlent pour mieux habiter 
et vivre dans les quartiers prioritaires. 

Concernant les opérations de renouvellement urbain, elle sera attentive aux politiques de relogement à 
la qualité architecturale et environnementale des nouveaux programmes.

En lien avec les orientations validées dans le cadre du Plan Habitat Durable, en matière de logement, la 
Région intervient prioritairement :

• pour accompagner, dans les centres dégradés anciens des petites villes, les communes dans le 
développement de leur offre de Logement communal locatif à vocation sociale (hors métropoles et 
communes de plus de 5000 habitants),

• en faveur de la Reconstitution de l’Offre de Logements Locatifs Sociaux (ROLLS) dans le cadre des 
conventions ANRU. Les engagements prévisionnels en investissement pris dans le cadre des Conven-
tions NPNRU sont en effet confirmés mais peuvent le cas échéant être révisés, soit sur demande des 
territoires soit sur proposition de la Région, en accord avec les partenaires, pour tenir compte de 
l’évolution du contexte et des projets. 

Alors que les habitants des quartiers populaires sont en première ligne face à la précarité énergétique 
mais aussi sur le front du réchauffement climatique, la Région est particulièrement attentive à la réno-
vation énergétique des logements dans ces quartiers, à celles des équipements publics, mais aussi à la 
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lutte contre les îlots de chaleur au travers de son dispositif « désimperméabilisation/renaturation des 
espaces publics et des cours d’école ».

DÉVELOPPER L’OFFRE DE MOBILITÉ

La Région Occitanie est cheffe de file de la politique des mobilités sur son territoire. Elle a créé liO le 
service régional de transport public regroupant le train, le car, le transport à la demande, le transport 
scolaire et les mobilités douces et actives.

La Région considère que les mobilités douces, les transports alternatifs et le désenclavement des quar-
tiers sont des enjeux prioritaires de la politique régionale des mobilités et elle incitera/encouragera les 
autres Autorités Organisatrices (mobilité urbaine / métropoles, agglomérations, …) à en faire de même.

D’ores et déjà, afin d’encourager les mobilités douces des jeunes d’Occitanie et des quartiers prioritaires, 
elle offre aux 12-26 ans la gratuité par l’usage à bord des trains et des cars via le dispositif « +=0 ».

En application de la loi d’Orientation des Mobilités régionales (LOM), la Région en partenariat avec les 
acteurs de la mobilité établit un plan d’action pour définir les conditions de conseil et d’accompagnement 
individualisé à la mobilité des personnes en situation de vulnérabilité économique et de handicap ou dont 
la mobilité est réduite. Ce plan aura deux vocations : définir les conditions de conseil et accompagnement 
individualisé à la mobilité et prévoir des actions concrètes de mobilité pour favoriser le retour à l’emploi.

MOBILISER LES FONDS EUROPÉENS 

En tant qu’autorité de gestion, la Région Occitanie sera attentive à la mobilisation des fonds européens 
en soutien des projets et initiatives des quartiers populaires dans le cadre du programme opérationnel 
FEDER-FSE+ 2021/2027, sous réserve des règles spécifiques d’éligibilité et du respect de la maquette 
financière.

Le programme opérationnel FEDER/FSE+ vise à réduire les déséquilibres territoriaux et sociaux autour 
de 5 priorités dont la relance économique, l’urgence climatique, la formation et l’emploi…

Ainsi, la priorité 5 vise à promouvoir un rééquilibrage territorial et à offrir les mêmes opportunités à 
tous.  Certaines actions sont spécifiquement dédiées aux habitants des QPV comme la création ou la 
réhabilitation d’espaces de vie urbains (places, squares, parcs etc…) et d’espaces sportifs et de loisirs de 
proximité (stades, espaces de jeux, salles ou terrains de sports, piscine, etc…).

Les autres priorités peuvent être également mobilisées comme les mobilités douces : l’aménagement 
d’infrastructures et de liaisons cyclables en site propre et sécurisées, les équipements et services favo-
risant le développement des modes de transports actifs dans les gares et haltes du réseau de transport 
public régional (stationnement vélo, bornes de service…).

Par ailleurs, le Fonds Social 
Européen intervient directe-
ment en soutien des actions 
de formation, d’inclusion et en 
faveur  
https://www.laregion.fr/pfm

[2] Toutes les informations 
sur les aides de la Région aux 
associations sont sur le portail 
dédié : 

https://www.laregion.fr/- 
Des-solutions-pour-vos- 
projets-

L’ensemble des aides que la 
Région peut apporter sur les 
territoires pour accompagner 
des projets plus vertueux, 
sobres permettant d’accélé-
rer la transition écologique et 
sociale est regroupée dans un 
guide régional des dispositifs en 
faveur des territoires disponible 
via le lien internet :

 https://www.laregion.fr/ 
La-Region-aux-cotes-des- 
territoires
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ANNEXE 3

Contribution du département du Tarn

LES ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT DU TARN  
AUX CONTRATS DE VILLE 2024-2030

Chef de file des solidarités, le Département participe au travers de différents programmes à la politique 
de prévention des risques d’inadaptation sociale ou de marginalisation et de lutte contre les exclusions. 
Les actions qu’il porte sont à ce titre complémentaires des autres collectivités territoriales.

Partenaire de longue date de la Politique de la Ville, le Département du Tarn continuera à contribuer à 
la mise en œuvre du contrat de ville, dans le cadre de sa vocation à soutenir les solidarités humaines et 
les solidarités territoriales avec pour objectifs l’égalité des territoires et des citoyens.

L’accompagnement départemental sera adapté aux besoins de chaque territoire et examiné au regard 
des projets portés localement.

Deux leviers principaux d’action sont mobilisables :

LES POLITIQUES DÉPARTEMENTALES DE DROIT COMMUN : 

Le Département dispose de nombreux programmes permettant de répondre aux besoins des habitants 
des quartiers prioritaires de la ville.

- En matière de prévention, protection et accompagnement de l’insertion de l’ensemble des publics.

• Il veille au bien-être des enfants, des jeunes en souffrance ainsi que leurs familles : soutenir l’exercice 
de la fonction parentale, développer la prévention spécialisée, promouvoir la santé comme outil de 
prévention, développer et pérenniser l’offre d’accueil.

• Il accompagne et soutient les populations les plus fragiles : assurer l’information des personnes 
handicapées, prévenir la perte d’autonomie (CFPPA), favoriser et soutenir le maintien à domicile des 
populations les plus fragiles (APA, SAAD).

• Il participe à renforcer la cohésion sociale des publics en difficultés : favoriser l’accès aux droits 
(RSA), renforcer et développer une politique d’insertion (PDI), mobiliser des outils au profit des 
publics (gratuité des transports et aides à la mobilité), favoriser l’insertion par et dans le logement 
(FSL, ASLL), lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique, éduquer à l’environnement et 
au développement durable, soutenir les opérations de construction ou amélioration des logements 
sociaux, mobiliser du FSE + pour soutenir et développer la politique d’inclusion.

• Il propose une démarche de démocratie participative aux habitants en leur permettant de transformer 
directement leur territoire par l’appui du budget participatif.

- En matière de solidarité des territoires.

• Il apporte son appui aux projets de rénovation urbaine des quartiers prioritaires de la ville, portés 
par les communes et intercommunalités.

• Il accompagne également les communes pour la réalisation d’équipements scolaires et ou périsco-
laires situés dans les quartiers où les populations sont en situation de fragilité.

En matière d’accompagnement de la jeunesse et en favorisant l’accès de tous aux pratiques sportives, 
culturelles et de loisirs.

• Il contribue à l’accès aux activités sportives et de loisirs pour tous par le soutien aux comités spor-
tifs départementaux et aux associations sportives locales (aide au fonctionnement, manifestations, 
équipements sportifs). Il favorise l’excellence sportive de jeunes tarnais.
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• Il agit pour la jeunesse en soutenant les acteurs départementaux des mouvements de jeunesse et 
d’éducation populaire œuvrant pour l’épanouissement et l’autonomie des jeunes.

• Il favorise l’accès de tous à la culture en soutenant les associations et organismes culturels.

LES CRÉDITS SPÉCIFIQUES À LA POLITIQUE DE LA VILLE :

Dans le cadre d’une politique volontariste, la poursuite du maintien de crédits spécifiques viendra soutenir 
des actions particulières à la politique de la ville à destination principalement des habitants, mobilisant 
le partenariat au sein des quartiers.

Il s’agira de projets à caractère structurant et innovant dans le cadre d’une aide au démarrage d’actions.
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ANNEXE 4

Contribution de la CAF

POLITIQUE D’ACTION SOCIALE CAF EN LIEN AVEC LES 7 THÈMES RETENUS COMME 
PRIORITAIRES DANS LE CADRE DE « QUARTIERS 2030 »

DÉCLINAISON DES ORIENTATIONS DE LA CAF POUR CHAQUE THÈME RELATIF  
À LA POLITIQUE DE LA VILLE «QUARTIERS 2030» :

1.  Cadre de vie et habitat/Transition écologique et énergétique/TFPB
Favoriser l’accès et le maintien dans le logement notamment des allocataires les plus fragiles:

• Renforcer le partenariat avec les bailleurs sociaux, correspondants privilégiés dans la prévention 
des impayés locatifs ;

• Prévenir les expulsions et les impayés locatifs en renforçant l’information en faveur des allocataires et 
bailleurs pour favoriser leurs signalements précoces et en consolidant le partenariat avec l’ensemble 
des acteurs de la prévention et du traitement des impayés de loyer ;

• Contribuer à la lutte contre la non-décence des logements en renforçant les actions de prévention ;

• Participer aux politiques locales du logement en contribuant au soutien financier des projets locaux, à 
travers une participation financière à l’ingénierie de projets en faveur des publics fragiles, en difficulté 
et notamment des jeunes afin de promouvoir des dispositifs innovants et projets d’habitat autour de 
la colocation / sous-location sociale et solidai; 

• Accompagner la transition écologique (exemples : majoration de l’accompagnement financier de la 
caf au titre de l’investissement, soutien aux projets innovants…).

2. Cohésion sociale et vie associative
• Poursuivre le développement des structures d’animation de la vie sociale (centres sociaux, espaces de 

vie sociale, tiers lieux…) dans les territoires sous couverts avec la volonté de renforcer la participation 
des habitants et les solidarités de proximité.

• Développer les initiatives innovantes, citoyennes et écologiques dans les structures d’animation de 
la vie sociale (exemple : recyclerie).

• Les structures d’animation de la vie sociale participent à la dynamique de la vie associative : héber-
gement d’associations, màd de locaux, information et orientation/création d’association (Guid’asso).

3. Parentalité/Réussite éducative/Education
• Accompagner les parents dans leur fonction éducative (parentalité)

Il s’agit :

• d’aider les parents à répondre aux questions qu’ils se posent à propos de l’éducation de leur(s) 
enfant(s), notamment aux périodes charnières de son développement, quand l’exercice de la pa-
rentalité peut être mis à l’épreuve ;

• de prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs 
responsabilités parentales en les réassurant sur leurs compétences parentales et le cas échéant, 
à les soutenir.

Thématiques prioritaires : prévention des risques liés aux usages du numérique, problématiques liées à la 
scolarité (orientation, harcèlement scolaire, relation avec les établissements scolaires et les associations 
locales), difficultés autour de l’adolescence, maintien des liens parents-enfants en cas de séparation, 
prévention primaire en lien avec la politique des 1000 premiers jours.
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Exemples de leviers : Lieux d’accueil Enfant Parent (LAEP), Contrat Local d’Accompagnement à la Sco-
larité (CLAS), réseau Parents81…

4. Sécurité/Prévention de la délinquance/Tranquillité publique
Soutien aux projets de promotion des valeurs de la République ou de prévention du repli communautaire 
ou de la radicalisation.

Le projet doit viser une action de prévention primaire répondant à un ou plusieurs objectifs parmi la liste 
suivante :
• Promouvoir les valeurs de la République et la laïcité ;

• Développer l’esprit critique dans le cadre de la pédagogie du « contre discours » ;

• Lutter contre le repli communautaire dans les territoires confrontés à ce problème ;

• Développer ou renforcer l’éducation au numérique ;

• Accompagner les familles et les jeunes confrontés ou susceptibles d’être confrontés aux phénomènes 
de radicalisation.

La Caf du Tarn s’associe chaque année à l’appel à projet relatif au FIPD afin de mobiliser ce fond.

 5. Emploi/Insertion professionnelle/Développement économique 
• Lever les freins à l’insertion socio professionnelle ; 

• Aider à la construction d’offres de service adaptées sur les territoires, en lien avec France travail ;

Exemples de leviers : places en crèches AVIP, accompagnement à l’usage des outils numériques…

 6. Pauvreté 
• Accompagnement social par les travailleurs sociaux de la Caf du Tarn (mobilisation des aides légales 

et extra légales) ; 

• Lutter contre le non-recours aux droits (allers-vers, accompagnement dans les démarches…).

Une attention particulière est portée aux familles monoparentales.

7. Services 
•  Développer les offres de services adaptées aux besoins des habitants en lien avec les champs d’in-

tervention de la branche famille (mobilisation de l’ingénierie de la Caf pour construire des projets 
adaptés) dans le cadre des Conventions Territoriales Globales (CTG).

• Favoriser l’accessibilité aux services : tarification modulée en fonction des ressources des familles, 
inclusion d’enfants porteurs de handicap.

IDENTIFICATION DES DISPOSITIFS À DÉVELOPPER/RENFORCER SUR LES QPV : 

L’ensemble des orientations sus citées sont à déployer dans les QPV.  

Une offre de service socle par QPV comprend (à minima) :

• 1 structure AVS (avec une action concrète sur le cadre de vie des habitants et participation citoyenne) ;

• 1 LAEP ;

• Accompagnement à la scolarité ;

•  Un mode de garde pour les parents engagés dans un parcours d’insertion ;

• Des actions de soutien à la parentalité ;

• Une politique d’accessibilité aux services et activités inclusive (mixité, tarification, prise en compte 
du handicap…) ;

• Une action jeunesse adaptée (allers vers) et préventive (éducation au numérique…) ;

Une coordination partenariale des acteurs institutionnels et/ou associatifs et autres organismes est 
souhaitée pour déployer une offre de service concertée et cohérente sur les territoires concernés (veille 
sociale, actions concrètes…) en s’appuyant notamment pour la Caf sur les Conventions Territoriales Glo-
bales (CTG) et le Schéma départemental des services aux familles (Sdsf).

Contrat de ville Gaillac-Graulhet | 2024-2030 ○ 79



FICHE 19

Action renforcée dans les Quartiers en Politique de la Ville (QPV)

Condtions La CAF du Tarn est co-signataire des contrats de ville et mobilise aux côtés 
de l’état les leviers de droit commun en direction des quartiers prioritaires 
afin de participer à la réduction des inégalités.

En complément des leviers nationaux, une aide sur fonds locaux est mobi-
lisable pour soutenir :
• Le pouvoir d’agir des habitants / la participation citoyenne ;
• Les actions de proximité et inclusion sociale.

L’opérateur dépose sur la plateforme dauphin une demande de financement 
à la suite d’un appel à projet lancé par les collectivités concernées. La copie 
de la demande doit être envoyée à la CAF.

Montant Aide forfaitaire, sous forme de subvention, plafonnée à 2000€ par action et 
dans la limite de 80% du coût du projet.

Paiement Le paiement est effectué par la CAF au partenaire, en une seule fois, après 
réception du bilan des actions réalisées et du compte de résultat validés par 
le conseiller technique du territoire.
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FICHE 29

Accompagnement des projets sociaux de l’animations de la vie 
sociale

Objectifs : L’objectif est de promouvoir une action sociale, familiale et préventive, complémentaire 
des prestations légales en direction des structures de l’animation de la vie sociale. 
Cette aide doit permettre d’appuyer à la mise en oeuvre du plan d’actions dans le 
cadre du projet social sur la période de l’agrément. Les actions mises en oeuvre 
doivent développer au moins dun des axes suivants : 

AXES DE PROJETS  
SOUTENUS

OBJECTIFS NATURE DES CHARGES  
À RETENIR

Participation des habitants Faire émerger la participation 
des habitants

Formation des bénévoles

Accompagner des initiatives 
d’habitants

Accompagner à la citoyenneté

Achats

Frais de déplacement et 
transport

Location

Frais de repas

Intervenant

Charges de personnel (Prise 
en compte uniquement du 

renfort de personnel : recours 
à heures supplémentaires, 

CDD...)

Perstations extérieurs

Actions innovantes Accompagner les nouvelles 
formes d’entraide et de 
solidarité

Encourager les coopérations 
entre les acteurs locaux

Soutenir les expérimentations

Accès aux droits au sens 
inclusion numérique

Accompagner les habitants 
éloignés des nouvelles 
technologies

Transition écologique et 
solidaire

Soutenir des actions 
favorisant l’engagement 
des habitants dans des 
projets concrets (recycleries, 
jardins partagés, ateliers  
de réparation, échanges de 
services...)

Conditions Les actions devront répondre aux orientations inscrites au projet social.

Montant L’aide sous forme de subvention est plafonnée à 5000€ par action dans la limite de 
80% du coût du projet. Le nombre d’actions est limité à 2 par structure et par an. 
Les actions nouvelles et innovantes seront privilégiées. Aide non cumulable avec 
les aides/politique de la ville. 
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ANNEXE 5

Contribution de France Travail dans le cadre du contrat de ville Gaillac - 
Graulhet 2024/2030

Premier acteur du marché du travail en France plus de 58 000 collaborateurs et plus de 890 agences et 
relais de proximité ainsi qu’un réseau de partenaires sur l’ensemble du territoire, France Travail œuvre 
au quotidien pour faciliter le retour à l’emploi des demandeurs et offrir aux entreprises des réponses 
adaptées à leurs besoins de recrutement.

Sur le plan local les deux agences de GAILLAC et de GRAULHET couvrent le territoire du contrat et se 
mobilisent pour organiser des actions en agence ou hors les murs en quartier prioritaire de la ville.

Il s’agira de développer des évènements en QPV sous différents formats : job dating, forum, ateliers…

Il s’agira de travailler plus en proximité avec toutes les associations et partenaires pour mobiliser le 
public QPV. 

D’autres évènements se déroulent hors QPV (salle des spectacles à Gaillac, pépinières Granilia ou salle 
du forum à Graulhet) où nous mobiliserons tous les publics y compris les résidents en QPV en nous 
appuyant sur les relais locaux, pour des salons divers (emplois, création d’entreprise).

A Graulhet pour l’année 2024 il est prévu entre autres :

• les actions hors les murs par ex « au tiers lieu M », avec un public ciblé et préparé par les conseillers 
en amont ;

• l’action « place du TAF » au sein des quartiers prioritaires de la ville ;

• les visites des chantiers d’insertion avec un public ciblé et préparé par les conseillers en amont ;

•  le Forum du 15 octobre à Gaillac qui sera le lieu de rencontre entre demandeur d’emploi et entreprise 
du bassin de Graulhet.

 A Gaillac pour l’année 2024 il est prévu entre autres :

• le job dating en agence et hors les murs avec les structures de l’intérim et de l’insertion avec un public 
ciblé et préparé par les conseillers en amont ;

• les actions régulières hors les murs pour présenter les offres de services jeunes, IAE, politiques pu-
bliques (emplois francs) ;

• le Forum du 15 octobre à Gaillac qui sera le lieu de rencontre entre demandeur d’emploi et entreprise 
du bassin de Gaillac ;

• les ateliers « Erasmus » avec la MJC de Gaillac et de Graulhet pour informer sur les dispositifs ;

• dans le cadre du partenariat avec la Com d’Agglo mise en place d’actions hors les murs pour développer 
les informations au sujet de la création d’entreprises, et l’accompagnement aux porteurs de projets.
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ANNEXE 6

Contribution de la Banque des territoires

ENGAGEMENTS DE LA BANQUE DES TERRITOIRES EN FAVEUR DES CONTRATS DE VILLE

Pour cette nouvelle génération de Contrats de ville, Engagements Quartiers 2030, la Banque des Terri-
toires accompagne les collectivités pour mettre en œuvre leurs projets de territoire dans les quartiers 
prioritaires de la Politique de la ville, et plus particulièrement autour de deux priorités stratégiques, la 
transformation écologique et la cohésion sociale et territoriale, en vue :

• d’accélérer le verdissement des quartiers : atténuation du changement climatique (rénovation ther-
mique des bâtiments, et notamment les écoles, déploiement de réseaux de chaleur, décarbonation de 
la mobilité, etc.) et adaptation des quartiers au changement climatique (renforcement de la nature 
en ville, lutte contre les îlots de chaleur, aménagements urbains, etc) ;

• de favoriser l’investissement dans les projets renforçant le développement économique, l’attractivité 
des quartiers et les équipements nécessaires aux habitants ;

• de soutenir l’entrepreneuriat via le programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » porté par Bpifrance.

Pour ce faire, la Banque des Territoires déploie son offre globale, mais aussi des programmes ou inter-
ventions dédiées, prévus notamment dans le cadre de la Convention d’objectifs signée avec l’Etat relative 
aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville. Il s’agit notamment :

• de crédits d’ingénierie pour co-financer l’ingénierie de projets urbains dans le cadre du NPNRU et 
pour accompagner des projets de développement économique, de cohésion sociale ainsi que des 
interventions sur l’habitat privé dégradé ;

• de fonds propres pour investir dans des projets visant au développement de l’attractivité des quartiers 
et à la cohésion sociale ;

• de prêts de long terme pour financer les projets dans les quartiers, aux côtés des bailleurs sociaux 
mais aussi pour la réalisation d’équipements avec les collectivités et avec des porteurs de projet privés.

La Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts veillera également à ce que l’ensemble de ses dispositifs 
de droit commun bénéficient aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville (foncières de redynami-
sation, investissements pour la mobilité durable, France Services ... ).

Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l’accompagnement de la Caisse des 
Dépôts sera subordonné aux critères d’éligibilité de son cadre d’intervention ainsi qu’à l’accord préalable 
de ses organes décisionnels compétents.
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ANNEXE 7

Contribution de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Tarn
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ANNEXE 8

Contribution de la CPAM du Tarn au Contrat de Ville Gaillac-Graulhet

CPAM du Tarn 1/2 20/03/2024 Contribution de la CPAM du Tarn au Contrat de Ville Gaillac-Graulhet La 
CPAM du Tarn se positionne en tant que partenaires impliqués sur le défi 3 et les orientations et objectifs 
suivants :

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX SERVICES DE PROXIMITÉ

Objectif opérationnel : Garantir aux habitants l’accès à leurs droits

La CPAM du Tarn peut apporter sa contribution, dans le cadre de son domaine d’activité, afin de :
• collaborer avec les différents acteurs pour contribuer aux réflexions et aux échanges de pratiques en 

lien avec le Contrat de Ville.
• mettre en œuvre, éventuellement et selon les besoins, des cycles de formation de partenaires ou des 

animations en lien avec ses offres de service (Mission d'Accompagnement Santé, complémentaire 
santé solidaire, examens de prévention en santé, Escape Game Santé pour les jeunes de 16 à 25 ans….).

PROMOUVOIR LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DE TOUS À TOUS LES TEMPS DE LA VIE

Objectifs stratégiques :
Renforcer la coordination et la prévention

• La coordination des actions de Prévention dans le cadre d’un Contrat Local de Santé permet de mo-
biliser les acteurs de terrain ;

• La connaissance par les acteurs des offres de service de prévention constitue un prérequis et comme 
indiqué dans l’objectif opérationnel « Garantir aux habitants l’accès à leurs droits » la CPAM peut 
intervenir directement auprès des partenaires pour ces missions ;

• Développer une approche populationnelle de prévention en s’appuyant sur les structures et parte-
naires en lien direct avec le public cible.

Développer des actions de prévention et de promotion de la santé

• Santé bucco-dentaire des jeunes 
La CPAM, en partenariat avec l’Education Nationale, a déployé un kit bucco-dentaire à destina-
tion des écoles et centres de loisirs. Cet outil d’animation simple, ludique et ne nécessitant pas de 
formation spécifique pourrait être systématisé dans les structures dépendant du contrat de ville. 
De plus, la CPAM intervient tous les ans dans le cadre du programme MT’ Dents dans les écoles QPV 
(sur Graulhet notamment). Ces interventions visent à sensibiliser les enfants en classe et à réaliser 
des dépistages par des Chirurgiens-dentistes de l’UFSBD.

• Soutien à la parentalité 
Des ateliers collectifs CPAM/CAF thématiques peuvent être organisés sur sollicitation et dans les 
structures d’accueil de ce public.
Les objectifs de ces ateliers sont d’abord de favoriser l’accès aux droits mais également d’évoquer 
des thématiques de prévention touchant la parentalité, mais aussi d’orienter vers les ressources 
existantes en proximité.

• Dépistages des cancers 
Accompagnement à l’organisation d’actions d’aller-vers portant sur la thématique des dépistages de 
3 cancers (cancer du Sein, cancer colo-rectal, cancer du col de l’utérus) :

• Aide au ciblage des populations éligibles et « fragiles » sur le territoire ;
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• Accompagnement à l’organisation de projets de type Journées Santé Femmes ou journées forums 
avec pour objectifs la sensibilisation mais également le dépistage.

• « Développer un programme d’actions pour le développement des compétences psychosociales »

Les entretiens individuels de prévention réalisés au Centre d’Examen de Santé par des infirmiers DE 
permettent d’améliorer les compétences psychosociales des publics et à terme de faire changer les 
habitudes de vie, notamment par la technique d’entretien motivationnel.

Nos équipes du CES peuvent également intervenir pour réaliser des ateliers collectifs mono ou 
multithématiques auprès de nos partenaires (exemple interventions aux Restaurants du Cœur, croix 
rouge etc..).

• Activité physique/lutte contre la sédentarité

La CPAM va organiser en 2024 la 4ème édition des Journées Sport Santé, concourant à la promotion 
de l’activité physique, Grande Cause Nationale 2024. Les habitants, les partenaires accueillant du 
public en situation de handicap ou avec des besoins spécifiques, les groupes scolaires et les centres 
de loisirs sont invités à participer à cet évènement.
Un évènement de même nature pourrait être organisé par les acteurs du territoire en sollicitant les 
clubs ou comités sportifs disposant d’une section sport-santé et à destination des publics avec des 
besoins spécifiques.

• Surpoids et obésité infantile

Le déploiement sur le territoire du dispositif « Mission Retrouve ton Cap » qui favorise une approche 
globalisante de l’enfant et sa famille par des professionnels de santé, peut constituer un levier de 
prise en charge du surpoids et du risque d’obésité infantile pour les enfants de 3 à 12 ans.
Les effecteurs potentiels pouvant être à ce jour des Maisons de Santé Pluri- disciplinaires ou des Centres 
de Santé, l’Assurance Maladie peut les accompagner dans la constitution du dossier de candidature.

• Jeunes retraités

Les Centres d’Examens de Santé (CES) situés à Albi et Castres proposent des Examens de Prévention qui, 
dans une stratégie de santé publique, contribuent à réorienter nos publics dans le système de santé. 
Ces examens de Prévention sont également accessibles à tous les assurés du Régime 
Général à partir de 16 ans et sont gratuits sans avance de frais.
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
GAILLAC-GRAULHET
05 63 83 61 61

Técou BP 80133 | 81604 Gaillac

accueil@gaillac-graulhet.fr

www.gaillac-graulhet.fr
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